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I EGül.E DEGRETI
RELAZIONE e REGIO DEORETO 19 agosto 1932, n. 1128.

Seconda preletazione dal fondo di riserva per le spese im=
proviste dell'Amministrazione delle poste e dei telegrafi per
l'esercizio ûnanziario - 1932=33.

Relazione di S. E. il Ministro Segretario di Stato per le co-
municagioni a S. M. il Re, nell'udienza del 19 agosto
3932-X, sul deciete che autorizzi là hedonda prelevazione
dal fondo di riserva per le spese impreviste dell'Azienda
autonoma delle poste e dei telegrafi per l'esercizio finan.

.
ziario 1932-33.

MAESTA,

Al ûno <li intensiÏlcare, a me22o dei gioinali, la pubblicità a
favoro del servi210 della posta derea, questa Amministrú2ione è ve-

nata nella determinazione di pronotare, verso 11 cotrispettivo della
mma <li L. 48.000, lina pagina in quadrieromia <101 numero del
ornale 11 Popolo <l'líqLia che uscirà 11 28 ottobre prossimo in
0 pagine e con oltre 100.000 .copic per celebrare .il decennale della
Rrvoluzione fascista.

,

Per sopperire a tale nuova spesa si rende necessario stanziare
la predetta somma sull'apposito capitolo 108 aggiunto del bilancio
passivo dell'Aziende ppstelegrafica ppr-Pesereisio corrente ,.¶-33.
,

,A ció ,þrovvede, con prelevamento dal fondo di riserta per 10

spepe imlireviste, il decreto che hò l'onóte di sottoporte alla Augusta
aanzione Alella Maestà Vostra.

VITTORIO EMANUELE III

, PER GRAZIA DI DIO 1] PER VOLONTA DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Vista la legge 6 giugno 1932, n. 63G, che approva gli stati
di previsione dell'Azienda autonoma delle poste e dei teles
grafl;
Visto l'art. 21 del R. decreto 23 aprile 1925, ii. 520, cón«

vertito nella legge 21 anarzo 1926, n. 597;
Visto che il fondo di riserva per le spese impreviste

dell'Amministrazione delle poste e dei telegrafi presenta
una disponibilitA di L. 11.086.000 depositate in conto cora
rente speciale presso la Tesoreria centrale del Regno;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

pet le comunicazioni, di concerto con quello per le finanze
Abbiamo decretato e decretiamo:

'Articolo unico.

Dal fondo di riserva anzidetto è autorizzato il preleve
mento di L. 48.000 da versarsi alPAmministrazione delle

.
poste e dei telegrafi con imputazione al capitolo 19 del bia
lancio dell'entrata dell'Amministrazione medesima per l'ex
sercizio finanziario 1932-33 e da inscriversi al capitolo ags
giunto 108 del bilancio della spesa dell'Amministrazione suda
detta e per Pesercizio medesimo « Spese di pubblicità per
promuovere l'incremento di taluni servizi » (in conto compes
tenza).
Questo decreto sarà comunicato al Parlaniento unifamente

al rendiconto consuntivó dell'Azienda postale telágrafica per
l'esercizio 1932-33.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare come legge dello Stato.
Dato a S. Anna di Valdieri, add) 19 agosto 1932 - Anno X

, . .

,VÎT",L'ORIO. EMANUELE.

CIANO - JUNG.
Visto, il Guardasigillf: DE FluNCISCI.
Registrato ana corte dei conti, ag¢t 12 seuembre 1938 ·'Anno X
Alli del Govern0, registro 3M, foglio 63. - MANCINL

REGIO DEORETO 19 agosto 1932, n. 1129.

Autorizzazione al comune di Modica ad applicare le iniposte
di consumo con la tariffa stabilita per i Comuni della classe 1).

VITTORIO EMANUELE III

PE[t GI:AZIA DI DIO E PER V0LÔNTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visti gli articoli 11, 26 e 90 del testo unico per la finanza
locale, approvato con Nostro decreto 14 settembre 1931, nu,
mero 1175;
Ÿisto il fl. deereto 16 apkile 19Ë, u. $4, e Paniïénsaki ta-

hella contenente i dati del.settimo censimento generale della;
popolazione del Regno :
Visto il parere della Commissione centrale per la finanza

1 1oca ej
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Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato
per le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Articolo unico.

Il comune di Modica ò autorizzato ad applicare le imposte
di consumo entro i limiti stabiliti per i Comuni della clas-
se D.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta utliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare come legge dello stato,
Dato a S. Anna di Valdieri, addì 19 agosto 1932 - Anno X

.VITTORIO EMANUELE.

JUNG.

Visto, il Guardasigilli: DE FilANCISCI.
Registrato alla Corte dci conti, addi 10 settembre 1932 - Anno X
Alli de¿ Governo, ref istro 324, foglio ti2. -- MANCINI.

REGIO DECRETO-LEGGE 25 agosto 1932, n. 1130.
Esecuzione delle Convenzioni stiptilate a Ginevra il 7 giu=

gno 1930 fra l'Italia ed altri Stati per l'unificazione del diritto
cambinfio.

VITTORIO EMANUELE III
PER GICAZLi DÍ DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visti gli articoli 5 e 10 dello Statuto fondamentale del
Regno;
Visto l'art. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100 ;
Ritenuta la necessità urgente ed assoluta di dare esecuzio-

ne alle Convenzioni stipulate a Ginevra il 7 giugno 1930 fra
l'Italia ed altri Stati per l'unificazione del diritto cambiario;
Udito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Capo del Governo, Primo Ministro Se-

gretario di Stato, Ministro Segretario di Stato per gli affari
esteri e per le corporazioni, di concerto con i Nostri Mini-
stri Segretari di Stato per la giustizia e per le finanze;
Abbiaano decretato e decretiamo:

Art. 1.

Piena ed intera esecuzione è data alle seguenti Convenzioni
stipulate a Ginevra, fra l'Italia ed altri Stati, il 7 giugno
1930 :
i Convenzione concernente la legge uniforme sulla

canibiÂle ed il vaglia cambiario con Protocollo ed allegato.
Il Regio Governo si riserva peraltro di valersi della facoltà
prevista agli articoli 2, 8, 10, 13, 15, 16, 17, 19 e 20 dell'alle-
gato II alla Convenzione medesima ;

2• Convenzione per regolare taluni conflitti di legge in
materia di cambiale e di vaglia cambiario ;

3° Convenzione relativa alla tassa di bollo in anateria di
cambiale e di vaglia cambiario.

Art. 2.

Il Governo del Re è autorizzato a pubblicare con Regio de-
creto il testo italiano della legge uniforme allegata alla Con-
venzione di cui al n. 1 dell'articolo precedente nella tradu-
zione concordata col Governo svizzero con l'atto finale sot-
loseritto a Roma il 13 gennaio 1932.

Art. 3.

Il presente decreto, che sarà presentato al Parlacientó pëf
la sua conversione in legge, entrerà in vigore ai termini ed
alle condizioni previste rispettivamente dagli articoli 6, 15
e 5 delle Convenzioni di cui all'art. 1 di questo stesso decreto.
Il Ministro þroponente è autorizzato alla presentazione del

relativo disegno di legge di conversione.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo delld

Stato, sia inserto nella raccolta ufüciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chinnque spetti di
osservarlo e di farlo osservare come legge dello Stato.

Dato a Gualdo Tadino, addì 25 agosto 1932 - Anno X

VITTORIO EMANUELE.

3ÏUSSOLINI - ÛE FRANCISCI - ÃUNGy

Visto, il Guardasigilli: DE FMNCISCI.
Registrato alla Corte dei conti, addi lo setteml>re 1932 - 'Anno I
Atti del Governo, registro 324, foglio 7. - MANCINI.

Convention portant loi uniforme sur les lettres de change
et billets à ordre,

OONVENTION.,
Le Président du Reic1e allemand ¡ le Président fédéral lie

la République d'Autriche; Sa'Mejestó le Roi des Belges; le
Président de la République des Etats-Unis du Brésil¡ le
Président de la République de Colombie; ßa Majestá le ,Roi
de Danemark; le Président de la République de Pologtee,
pour la Ville libre de Dantzig; le Président de la République
de l'Equateur; Ha Majestá le Roi d'Espagne; le Présiden‡ de
la République de Finlande¡ le Président de la République
française; le Président de la République hellónique; ßon Als
tesse Sérénissime le Régent du Royaume de kongrie; 8«
Majestá le Roi d'Italie; Ba Majestá l'Empereur du Japon;
Bon Altesse Royale la Grande-Duchcaso de Luxembourg;
Ba Majestá le Roi de Norvège; Ra Majestá la Reine des Pays,
Bas; le Président de la République du Péron; le Président de
la République de Pologne; le Président de la République pors
tugaise ; Ba Majesté le Roi de ßuède; le Conseil fédéral suise
se; le Président de la République tohécoslovaque; le Présie
dent de la République turque; Ba .Majestá le Roi de Yougos
slavie,
Désireux de prévenir les difficultés auxquelles donne lieu

la diversité des législations des pays où les lettres de change
sont appelées à circuler, et de donner ainsi plus de sécurité
et de rapidité aux relations du commerce international,
Ont désigné pour leurs plénipotentiaires:

Le Président du Reiole allemand :

M. Leo Quassowski, Conseiller ministériel au Ministère de
la Justice du Reich;

Le docteur Erich Albrecht, Conseiller de Légation au Mia
nistère des Affaires étrangères du Reich;

Le docteur Fritz Ullmarin, Juge au Tribunal de Berlin.
Le Président fédéral de la République d'Autriche:
Le docteur Guido Strobele, Conseiller ministériel au Mi-
nistère fédéral de la Justice.

ßa Majeeté le Roi des Belges :
Le vicomte Poullet, Ministre d'Etat, anembre de la Cham-
bre des Représentants;

M. J. de la Vallée Poussin, Secrétaire général du Mini-
stère des Sciences et des Arts,
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Lc Président de la République des Etate-Unis du Brésil:

11. Deoclecio de Campos, Attaché commercial à Rome, an-
cien Professeur à la Faculté de droit de Para.

Le Président «le la République </e Colombie:

. A. José Restre o, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, Délégué permanent aupròs de la Soció-
té des Nations.

Na Majestá le Roi de Danemark :

M. Axel Helper, Conseiller ministériel au Ministère du

Commerce et de l'Industrie;
M. Valdemar Eigtved, Directeur de la « Privatbanken »

à Copenhague.
Le Président de la République de Pologuc, pour la V:ille libre
do Dantzig :

¾. Józef Sulkowski, Professeur à l'Université de Poznan,
Membre de la Commission de codification de Pologue.

Le Président de la République </e l'Equateur:
Le docteur Alejandro Gastelú, Vice-Consul à Geneve.

Na Majestá le lloi d'Espagne :
Le docteur Juan Gomez Montejo, Chef de section du Corps
des juristes du Ministère de la Justice.

Le Président de la R publique de Finlande:

M. Filip Grönvall, Conseiller d'Etat, membre de la klaute
Cour administrative de Helsinki.

Le President de la lìépublique f raneame :

11. L. .T. Perceron, Professeur à la Faculté de droit de
Paris.

Le Président de la République liel/únique:
M. R. llaphani, Délégné permanent aupròs de la Société des
Nations. Chargé d'affaires à Berne.

Non Alicsse Sérénissime le Itágent du Royaume de Hongrie:
31. Zoltùn Baranyai, Chargé d'utfaires a.i. de la Déléga-
tion bougroise auprès de la Boeióté des Nations.

En .11ajestó le lioi d'ftalic:

M. Amedeo Giaunini, Couseiller d'Etat, 31inistre pleni-
potentiaire.

Sa Majestá l'Empercur </tt .laµon:
31. Morie Obuo, Envoyé extraordinaire et 31inistre pléni-
potentiaire près le President fédéral de la République
d'Autriche :

31. Tetsukichi Shimada, Juge ù la Cour de Cassation de
Tokio.

804 Allesse lloyalc la Grandc-Duchene </c I ti.rrmbortry:
M. Ch. G. Vermuire, Colisul à Genéve.

Weltajestó Ic Roi do Norceye:
31. C. Stub Holniboe, Avocal.

Es Majestá la Reino </es Pays-Bar :

IA'docteur W. L. P. A. Molengraalf, Professeur émérite
de PUniversité d'Utrecht.

Le Président de la Répub(ique du Péron:
31. José Maria Barreto, Chef du Bureau permanent du
Pérou auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République de Pologne :
31. Józef Sulkowski, Professeur à FUniversité de Pozuan,
>fembre de la Commission de codification de Pologne. -

Le Président de la République portugaise :
Le docteur José Caeiro da Matta, Recteur de l'Université
de Lisbonne, Professeur à la Faculté de droit, Directeur
de la Ifanque de Portugal.

Sa JIajestá le Roi de ßnède:

Le baron E. Marks von Würtemberg, Président de la Cour
d'Appel de Stockholm, ancien Ministre des Affaires

étrangères;
31. Birger Ekeberg, Président de la Commission de légis-
lation civile, ancien Ministre de la Justice, ancien mem-
bre de la Cour Supréme.

Le Conseil fédéral suisse:
Le docteur Max Vischer, Avocat et notaire, premier Se-
crétaire de l'Association suisse des Ranquiers.

Le Président de la République tchécoslovaque:
Le docteur Karel IIermann-Otavsky, Professeur à PUniver-
sité de Prague, Président de la Conunission de codifica.
Lion du droit conunercial au 31inistère de la Justice.

Le Prúsident de la Ilépublique inrque:
Alehmed 31unir Bey, Envoyé extraordiunire et 31inistre

plénipotentiaire près le Couseil fédéral suisse.

Na J/ujeslé le lloi de Yottgoslaxie:
31. Ilia Chonnienkoviteli. Ilélégue permanent auprès de la
Société des Nations. I:nvovó extraordinaire et Ministre.

plenipotentiaire pris le Cimseil federal suisse.
Lesquels, après avoir vanununique leurs pleins pouvoirs,

trouxes en honne et due forine, ont convenus des dispositions
suivantes:

Article f.

Les Hautes Parties contractantes s°engagent à introduire
dans leurs territoires respectifs, soit dans un des textes ori-

ginaux, soit dans leurs langues nationales, la Loi uniforme
formant l'Anuexe I de la présente Convention.
Cet engagement sera eventuellemeut subordonné aux re-

serves que chaque llante Partic contractante devra, dans ce
cas, signaler au moment de sa ratification ou de son adhé-

sion. Ces réserxes devront ûtre choisies parmi celles que
mentionue l'Annexe FI de la presente Convention.

Cependant, pour ce qui est des réserves visées aux articles
8, l'] et 18 de ladite Auuexe 11, elles pourront être faites pos-
túrieureinent à la ratiliention ou à l'adhésion, pourvu qu'el,
les fassent l'objet d'une notitication au Secrétaire général
de la Société des Nations, qui en communiquera immédiate-
Inent le texte aux Membres de la Société des Nations et aux
Etais non inembres au nom des nets la présente Convention
aura été ratitiée ou w nom desquels il y cura été adhéré.
De telles réseeses no sortiront pas leurs effets avant le

quatre-vingt-dixième jour qui suivra la réception par le Se-

erétaire général de la notitication susdite.
Chacune des Hautes Parties contractantes pourra, en cas

d'urgence, faire usage des réserves prõvues par les art. 7 et
22 de ladite Annexe ÏI, après la ratitication ou l'adhésion.
Dans ces cas. Elle devra en donner directement et immédia-

tement communication à toutes autres Parties contractantes

et au Secrétaire général de la Société des Nations. La noti-

tication de ces rëserves produira ses effets deux jours après
la réception de.ladite communication par les Hautes Parties
contractantes.

Article II.

Dans le territoire de chacune des Hautes Parties con-

tractantes, la Loi. uniforme ne sera pas applicable aux lei;.
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tres de change et aux billets à ordre déjà créés au moment
de la mise en .vigueur de la présente Convention.

Article III.

La présente Convention, dont les textes français et anglais
feront également foi, portera la date de ce jour.
Elle pourra être signée ultérieurement jusqu'au 6 septem-

bre 1930 au nom de tout Membre de la Société des Nations
et de tout Etat non smembre.

Article IV.

La présente Convention sera ratifiée.

Les instruments de ratification seront déposés avant le 1er

septembre 1932 auprès du Secrétaire général de la Société des
Nations, qui en notifiera immédiatement la réception à tous

les Membres de la Société des Nations et anx Etats non

membres Parties à la présente Convention.

Article V.

A partir du G septembre 1930, tout Membre de la Société

des Nations et tout Ëtat non membre pourra y adhérer.
Cette adhésion s'effectuera par une notification au Se-

crétaire général de la Société des Nations pour être déposée
dans les archives du Secrétariat.
Le Secrétaire général notifiera ce dépôt immédiatement A

tous ceux qui ont signé ou adhéré à la présente Convention.

Article VI.

La présente Convention n'entrera en vigueur que lorsqu'elle
aura été ratifiée ou qu'il y aura été adhéré au nom de sept
Membres de la Société des Nations ou Etats non membres,
parmi lesquels devront figurer trois des Membres de la So-

ciété des Nations représentés d'une manière permanente au
Conseil.
La date de l'entrée en vigueur sera le quatre-vingt-dixième

jour qui suivra la réception par le Secrétaire général de la
Société des Nations de la septième ratification on adh6sion,
conformément A l'alinéa premier du présent article.
Le Secrétaire général de la Société des Nations, en faisant

les notifications prévues aux articles IV et V, signalera
spécialement que les ratifications on adhésions sisées à Fali·
née premier du présent article ont été recueillies.

Article VII.

, Chaque ratification on adhésion qui interviendra après la
entrée en svigneur de la Convention conformément à Parti-

cle VI sortira ses ettets dès le quatre-vingt-dixième jour qui
suivra la date de sa réception par le Secrétaire général de
·la Société des Nations.

ATticle VIII.

Sauf les cas d'urgence, la présente Convent ion ne pourra
être dénoncée avant Fexpiration d'un dólai de deux ans à

partir de la date à laquelle elle sera entrée en signeur pour
le Membre de la Société des Nations ou ponr PEtat non

membre qui le dénonce; cette dénonciation prodnira ses

effets dès le quatre-vingt-dixiòme jour suivant la réception
par le Secrétaire général de la notification à lui adressée.

Toute dénonciation sera communiquée immédiatement par
le Secrétaire général de la Société des -Nations à toutes les

autres Hautes Parties contractantes.
Dans les cas d'urgence, la Haute Partie contractante qui

efectuera la dénonciation gn donnera directement et immé-

diatement communication à toutes autres Hautes Parges

contractantes et la dénonciation produira ses efets deux

jours après la réception de ladite communication par les4i-
tes Hautes Parties contractantes. La Haute Partie cou-

tractante qui dénoncera dans ces conditions avisera égale-
ment de sa décision le Secrétaire général de la Société des

Nations.

Chaque dénonciation n'aura d'efet qu'en ce qui concerne
la Haute Partie contractante au nom de laquelle ene aura
été faite.

Article IX.

Tout Membre de la Société des Nations et tout Etat non
membre à l'égard duquel la présente Convention est en Vi-
gueur pourra adresser au Secrétaire général de la Société
des Nations, dès l'expiration de la quatrième année sui.yant
l'entrée en vigueur de la Convention, une demande tendant
à la revision de certaines ou de toutes les dispositions de
cette Convention.
Si une telle demande, communiquée aux autres Membres

on Etats non membres entre lesquels la Convention est alors
en vigueur, est appuyée, dans un délai d'un an, par au moins
six d'entre eux le Conseil de la Société des Nations décidera
s'il y a lieu de convoquer une Conference à cet effet.

Article X.

Les Hautes Parties contractantes peuvent déclarer au mo-
ment de la signature, de la ratification ou de Padhésion que,
par leur acceptation de la présente Convention, elles n'en-
tendent assumer aucune obligation en ce qui concerne Pen-
semble ou toute partie de leurs colonies, protectorats ou ter-
ritoires placés sous leur su,zeraineté on mandat; dans ce

cas, la présente Convention ne sera pas applicable aux terri-
toires faisant Pohjet de pareille déclaration.
Les Hantes Parties contractantes pourront à tout mo.:

ment dans la suite notifier au Secrétaire général de la So-
ciété des Nations qu'elles entendent rendre la présente Con-
vention applicable à Pensemble ou à toute partie de leurs.
territoires ayant fait l'objet de la d€elaration prévue à Pali
néa préeúdent. Dans ce cas, la Convention s'appliquera aux
territoires visés dans la notifiention quatre-vingt-dix jours
après la réception de cette dernière par le Secrétaire géné-
ral de la Société des Nations.
De mûme, les Hautes Parties contractantes peuvent, con-

formément à Particle VIII, dénoncer la présente Conven-
tion pour l'ensemble on tonte partie de leurs colonies, pro-
tectorats on territoires placés sons leur suzeraineté ou
mandat.

Article XI.

La présente Convention sera enregistrée (par le Secrétaire

général de la Société des Nations dès son entrée en vigueur.
Elle sera ultérielirement publiée aussitôt que possible.au
Recucil des Traités de la Société des Nations.

En foi de quoi les plénipotentiaires susnommés ont älglió
la pr sente Convention.

Fait à Genève le sept juin mil neuf cent trente, en simple
expédition qui sera déposée dans les archives du Secréta-
riat de la Société des Nations; copie conforme en sera trans-
mise à tons les Membres de la Société des Nations et à tous
les Etats non membres représentés à la Conférence.

Allemagne: Leo Quassowski- Dr. Albrecht - Dr. Ulltilann,
Autriche: Dr. Strobele.

Belgique : Vte P. Poullet - De la Vanée Poussin
Brésil: Deoclecio de Campos.
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ANNEXE I.

LOI UNIFORME CONOERNANT LA LETTRE

DE CHANGE ET LE BILLET A ORDRE.

TITRE L

DE LA LETTRE DE CHANGE

ORAPITRE I. - De la cre'ation et de la forme de la lettre

de cleange.

Article premier.

Im lettre de change contient:

1 la dénomination de lettre de change insérée dans le

texte même du titre et exprimée dans la langue employée
pour-la rédaction de ce titre;
3. le mandat pur et simple de payer une somme déter-

minée ;
8. le nom de celui qui doit payer (tiré) ;
4. Pindication de Péchéance;
5. celle du lieu où le paiement doit s'effectuer ;
G. le nom de celui auquel ou A Pordre duquel le paie-

melit doit ðtre fait ;
7. Tindication de la date et du lieu où la lettre est créée;
8. la signature de celui qui émet la lettre (tireur).

Article 3.

La lettre de change peut être à Pordre du tireur lui-même.
Elle peut tre tirée sur le tireur lui-même.
Elle peut tre tirée pour le compte d'un tiers.

Article 4.

Une lettre de change peut être payable au domicile (Fun

tiers, soit dans la localité où le tiré a son domicile, soit dans
une autre localité.

Article 5.

Dans une lettre de change payable à vue ou à un certain
Júlai de vue, il peut être stipulé par le tireur que la pomme
sera productive d'intérûts. Dans toute autre lettre de change,
cette stipulation est réputée non écrite.
Le taux des intérêts doit être indiqué dans la lettre; à dé-

faut de cette indication, la clause est réputée non écrite.
Les intérêts courent à partir de la date de la lettre de chan-

ge, si une autre date n'est pas indiquée.

Article 6.

La lettre de change dont le montant est écrit à la fois en
toutes lettres et en chittres .vaut, eu cas de différence, pour la
somme écrite en toutes lettres.
La lettre de change dont le montant est écrit plusieurs fois,

soit en toutes lettres, soit en chiffres, ne vant, en cas de di

férence, que pour la moindre somme.

Article 7.

Si la lettre de change porte des signatures de personnes
incapables de s'oldiger par lettre de change, des signatures
fausses ou des signatures de personnes imaginaires, ou des

signatures qui, pour toute autre raison, ne sauraient obliger
les personnes qui ont signé la lettre de change, on du nom

desquelles elle a été signée, les obligations des autres signa-
taires n'en sont pas moins .valables.

Article 8.

Quiconque appose sa signature sur une lettre de change,
comme représentant d'un, personne pour laquelle il n'avait
pas le pouvoir d'agir, est obligé lui-même en vertu de la let-

tre et, s'il a payé, a les mêmes droits gn'aurait en le pré-
tendu repr senté. Il en est de même du représentant qui a
dépassé ses pouvoirs.

Article 9.

Le tireur est garant de l'acceptation et du paiement.
Il peut s'exonórer <le la garantie de Pacceptation; totite

clause par laquelle il s'exonère de la garantie du paiement
est réputée non écrite.

Article 2. Article 10.

Le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'ar-
ticle préeúdent fait défaut ne vaut pas comme lettre de chan-
ge, sànt-dans les cas déterminés par les alinéas suivants:
La lettre de change dont Péchéance n'est pas indiqu6e est

considërée comme payable à vue.
A défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à cðté du

nom du tiré est réputé étre le lieu du paiement et, en même
tem2mú le lieu du domicile du tiré.
La lettre de change n'indiquant pas le lien de sa création

est considérée com1ñe souscrite dans le lieu désigné à côté du
nom du tireur.

Si une lettre de change, incomplète à l'émission, a été
complétée contrairement aux accords intervenus, Pinobser-
vation de ces accords ne peut pas être opposée au porteur,
à moins qu'il n'ait acquis In lettre de change de mauvaise
foi on que, en Parquérant, il n'ait commis ane faute lourde.

CHarrrus II. - De Vendossement.

Article 11.

Toute lettre de change, anême non expressément tirée à
- ordre, est transmissible par la voie de Pendossement.
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Lorsque le tireur a inséré dans la lettre de change les mots
« non à ordre » ou une expressiou úquivalente, le titre n'est
transmissible que dans la forme et avec les effets d'une
cession ordinaire.
L'endossement peut être fait mêlge au profit du tiré,

necyptear on non, <l.« tireur ou de tout autre obligé. Ces
personnes peuvent endosser la lettre ù nouveau.

Article 12.

.L'endossement doit être pur et simple. Toute condition
à laquelle il est subordonné est réputée non écrite.
L'endossement partiel est nul.
L'endossement un porteur .vaut conune endossenient en

blaue.

Article 13.

L'endossentent doit ûtre inserit sur la lettre de _change
on snr une feuille qui y est attacitée (allonge). Il doit être
signé par l'endosseur.
L'endossement peut ne pas désigner le bénéficiaire 011

consister simplement dans la signature de Pendosseur (en-
dossement en blaue). Dans ce dernier cas, rendossement,
pour être valnÏ>le, noi etre inserit au dos de la lettre de
change ou sur l'allonge.

Article 14.

L'endossemeilt transmet tons les droits résultant de la
lettre de change.
Si l'endosseinent est en blanc, le porteur peut :

1° remplir le blanc, soit de son nom, soit du nom d'une
autre personne;

2° endosser.la lettre de nouveau en blanc ou à une autre

personne;
3° remettre la lettre à un tiers, sans remplir le blanc

et sans l'endosser.

Article 15.

L'endosseur est, sauf clause contraire, garant de l'ac-
reptation et du paiement.
Il peut interdire un nouvel endossement ; dans .ce cas,

il n'est pas tenn à la garantie en.vers les personnes aux-
quelles la lettre est ultérieurement endossée.

Article 16.

Le détenteur d'une lettre de change est considéré commé
porteur légitime, s'il justifie de son droit par une suite
ininterrompue .l'endossements, même si le dernier endos-
sement est en blanc. Les endossements biffés sont à cet

égard réputés non écrits. Quand un endossement en blanc
est sui.vi d'un autre endossement, le signataire de celui-ci
est réputé avoir acquis la lettre par Pendossement en blanc.
Si une personne a été dépossédée d'une lettre de change

par quelque 6vénement que ce soit, le porteur, justifiant
de son droit de la manière indiquée à l'alinéa précédent,
n'est tenu de se dessaisir de la lettre que s'il l'a acquise
de mauvaisé foi ou si, en Pacquérant, il a commis une faute
lourde.

'Article 17.

Les personnes actionnées en vertu de la lettre de change
ne peuvent pas opposer au porteur les exceptions fondées

sur leurs rapports personnels avec le tireur on avec les

porteurs antérieury, à moins tjue le porteur, en acquératit
la lettre 'ait agi laciemment au - détriment du- débiteur.

.\rticle 18.

Lorsque Feudossement contient la mention « svaleur en
recouvrement », « pour encaissement », « par procuration »

on toute autre niention impliquant un simple anandat, le
porteur peut exercer tous les droits dérivant de la lettre
de change, snais- il ne peut endosser celle-ci qu'à titre de
procuration.
Les obligés ne peuvent, daps ce cas, invoquer contre le

porteur que les exceptions qui seraient opposables è, Feue
dosseur.
Le mandat renfermé dgus un endossement de procuration

ne prend pas fin par le décès <ln mandant ou la survenance
de son incapacité.

Article 19.

Lorsqu'un endossement coñtient la mention « valeur en
garantie », u valeur en, gage » on toute autre mention inÞ
pliquant un aantissement, le· porteur peut exercer tous les
droits dérivant de la lettre de change, niais un endossement
fait par lui ne raut que comme en endossement ù titre de
procuration.
Les obligés ne peuvent invoquer contre le porteur les

exceptions fondées sur leurs- rapports personnels avec Pen-
dosseur, à moins que le porteur. en recevant la lettre. n'ait
agi seiernment .au détriment-du débiteur.

AI:ticle 20.

L'endossement postérient à l'échéance produit les mêmes
effets qu'un endossement autérieur. Toutefois, Fendossement.
postérieur au protêt faute de paienient, ou fait après,Peppi-
ration du dólai fixé pour dresser le protêt, ne produit que
les effÿts d'une cession ordinaire.
Sau'f prease contrai1e, Fendossemeilt sans date est cengli

avoir été fait avant Pexpiration du dólai fixé poiit dresser
le protet.

(?HAPErnic TII. - De Vanceptation.

Article 21.

La lettre de change peut être, jusqu'à Féchéance, pré-
sentée à Pacceptation du tiré, au lieu de son domicile, par
le porteur ou même par un simple détenteur.

Article '32.

Dans toute lettre de change, le tirent peut stipuler qu'elle
devra tre présentée ù l'acceptation, avec on sans fixation
de délai.

11 peut interdire dans la lettre la présentation à Paccepta-
tion, A moins qu'il ne s'agisse d'une lettre de change paya-
ble ches un tiers ou.d'une lettre payable dans une localité
autre que celle da dopiicile du tire ou d'une lettre tirée .à
un certain délai de vue.
Il peut aussi stipuler que la présentation n Facceptation

ne pourra avoir lieu avant au terme indique.
Tout endosseur peut stipuler que la lettre devra être pré-

sentée à Pacceptation, avec ou sans fixation de délai, à
moins qu'elle n'ait été déclarée non acceptable par le tireur.

Article 23.

Les lettres de change à un certain délai de vue doi.vent
tre présentées à Pacceptation dans le délai d'un an à partir

,

de leur date.
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Le tireur peut abréger ce derniet délai on en stipuler un
plus long.
Ces dólais peuvent être abrégés par les endosseurs.

Article 24.

Le tiré peut delnander (in'une seconde présentation lui

soit faité le lendemain de la premiòre. Les intéressés ne

sont admis à prétendre qu'il n'a pas été fait droit A cette

demande que si celle-ci est mentionnée dans le protet.
Le porteur n'est pas obligé de se dessaisir, entre les mains

'du tiré, de la lettre présentée n. l'acceptation.

Article 25.

L'acceptation est écrite sur la lettre de change. Elle est

exprimée par le mot « accepté » on tout autre mot équi-
valent; elle est signée du tiré. La simple signature du tiró

apposée au recto de In lettre want acceptation.
Quand la lettre est payable à un certain dólni de one on

lorsqu'elle doit etre présentée à l'acceptation dans up dólai
déterminé en vertu d'une stipulation spéciale, l'acceptation
doit être datée du jour où elle a été donnée, A moins que
le porteur n'exige qu'elle soit datée du jour de la présen-
tation. A défaut de date, le porteur, pour conserver ses

droits de recours contre les endosseurs et contre le tireur

fait constater cette omission par un protêt dressé en temps
utile.

Article 90.

L'acceptation est pure et simple, mais le tiré peut la re-

streindre à une partie de la somme.

Toute autre rhodification apportée par l'acceptation aux

énonciations de la lettre de change équivant à un refus d'ac-

ceptation. Toutefois, l'accepteur est tenu dans les termes
de

son acceptation.

Article ST.

Quand le tireur a indiqué dans la lettre de change un lieu

de paiement autre que celui du domicile du tiré, sans dési-

gner un tiers chez qui le paiement doit ûtre effectué,
le tirá

peut l'indiquer lors de l'acceptation. A défaut de cette in-

dication, l'accepteur est réputé s' tre obligé à payer lui-

elême au lieu du paiement.
Si la lettre est payable au domicile du tiré, celui-ci peut,

dans l'acceptation, indiquer une adresse du m me lien où

le paiement doit être effectué.

Art.iele 28.

Par l'neceptation le tirá s'oblige à payer la lettre de

change à l'échéance.
A défaut de paiement, le parteur, m me s'il est le tircur,

a contre Paccepteur une action directe résultant de
la lettre

de change pour tout ce qui peut être exigé en vertu des

articles 48 et 49.

Article 29.

Si le tiré qui a rev tu la lettre de change de son accepta-
tion a hiffé celle-ci avant la restitution de la lettre, Pae·

eeptation est censée refusée. Rauf preuse contraire, la ra-

diation est réputée avoir été faite avant la restitution du

titre.
'I'ontefois. si le tiré á fait connettre son acceptation par

écrit a a pot>ur ou à un signatnire quelconque, il est tenu
envers ceux-ci dans les termes de son acceptation.

CHAPITam IV. - De faval.

Article 30.

Le paiement d'une lettre de change peut etre garanti pour
tout ou partie de son montant par un aval.
Cette garantie est fournie par un tiers ott sneme par un

signataire de la lettre.

Article 31.

L'n.val est donné sur la lettre de change on sur une al-

longe.
Il est exprimé par les mots « bon pour aval » on par toute

autre formule équivalente; 11 est signé par-le donneur d'aval.
Il est considéré comme r sultant de la seule signature du

donneur d'aval, apposée au recto de la lettre de change,
anuf quand il s'ngit de 14 signature du tiré ou de celle du

tireur.
L'aval doit indiquer pour le compte de qui il est donné.

A défant de cette indiention, il est réputé donné pour le

tirenr.
Article 32.

Le donneur d'aval est tenu de la même ma'niAre que celui

dont 11 s'est porté garant.
Son engagement est valable, alors même que l'obligation

qu'il a garantie serait unlle pour toute cause autre qu'un
vice de forme.

Quand il paie la lettre de change, le donneur d'aval ac-
quiert les droits résultant de la lettre de change contre le

garanti et contre ceux qui sont tenus envers ce dernier en

vertu de la lettre de change.

CRAPITRE V. - De Pécitéance.

Article 33.

Une lettre de change peut être tirée:

A cue;
A un certain dólai de vue:
à un certain délai de date;

à jour . fixe.
Les lettres de change, soit à d'autres échéances, soit à

échéances successives, sont niilles.

Article M.

La lettre de change à vue est payable à sa présentation.
Elle doit être présentée au paiement dans le délai d'un an

à partir de sa date. Le tirenr peut abréger ce dólai ou en
stipular un plus long. Ces dólais pensent être abrégés par
les endosseurs.
Le tireur peut prescrire qu'une lettre de change payable

à vue ne doit pas tre présentée au paiement avant un terme
indigné. Dans ce cas, le délai de présentation part de ce

terme.
Article 35.

L'échéance d'une lettre de change à un certain délai de

vue est détermin e, soit par la date de l'acceptation, soit
par celle du protet.
En l'absence du protôt, l'acceptation non datée est ré-

putée, à 1 égard de l'accepteur, avoir été donnée le dernier

jour du défai. prévu pour la présentation à l'acceptation.

Article 30.

L'échéance d'une lettre de change tirée i un ou plusieurs
mois de date ou de vue a lieu à la date ¿orrespondante du
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anois où le paiement doit être effectué. A défaut de date cor-
respondante, Péchéance a lieu le dernier jour de ce mois.
Quand une lettre de change est tirée à un ou plasieurs

snois et demi de date ou de tvue, on compte d'abord les mois
entiers.
Si l'échéance est fixée au commencement, au milien (mi-

janvier, mi-février, etc.) ou à la fin du mois, on entend par
ces termes le premier, le quinze on le dernier jonr du mois.

Les expressions « huit jours » ou « quinze jours » s'enten-
dent, non d'une on deux semaines, masis d'un dólai de huit
ou de quinze jours effectifs.
L'expression « demi-mois » indique un délai de quinze

yours.

Article 37.

Quand une lettre de change est payable à jour fixe dans
un lieu où le calendrier est différent de celui du lien de

l'émission, la date de Péchéance est considérée comme fixée

d'après le calendrier du lieu de paiement.
Quand une lettre de change tirée entre dens places nyant

des calendriers différents ad payable à un certain délai de

date, le jour de l'Amission est ramenA au jour correspondant
du calendrier du lieu de paiement et l'échéance est fixée en

conséquence.
Les dólais de présentation des lettres de change sont cal-

culés conformément aux règles de Falinéa précédent.
Ces règles ne sont pas applicables si une clause de la lettre

de change, ou imême les simples Anonciations du titre, indi-
quent que l'intention a été d'adopter des règles différentes.

CHAPrram VI. - Du paiement.

Avticle 38.

Le porteur d'une lettre de change payable à jour fixe ou

à un certain délai de date ou de vue doit présenter la lettre
de change au paiement, soit le jour oft elle est payable, soit
l'un des deux jours ouvrables qui suivent.
La présentation d'une lettre de change à une Chambre

de compensation équivant à une présentation au paiement.

Article 39.

Le tiré peut exiger, en payant la lettre de change, qu'elle
lui soit remise acquittée par le porteur.
Le porteur ne peut refuser un paiement partiel.
En cas de paiement partiel, le tiré peut exiger que mention

de ce paiement soit faite sur la lettre et que quiftance lui
en soit donnée.

Article 40.

Le porteur d'une lettre de change ne peut être contraint
d'en recevoir le paiement avant l'échéance.
Le tiré qui paie avant l'échhance le fait à ses risques et

périls.
Celui qui paie à l'échéance est valablement libéré, à moins

qu'il n'y ait de sa part une fraude on une faute lourde.

Il est obligé de vérifier la régularité de la suite des endos-

sements mais non la signature des endosseurs.

Article 41.

Lorsq'uner lettre de change est stipulée payable en une

monnaie.n'ayant pas cours au lieu du paiement, le montant
peut en être payé dans la monnaie du pays d'après sa valeur
nu jour de l'échéance. Si le débiteur est en retard, le porteur
peut à son choix, demander que le montant de la lettre de

change soit payé dans la monnaie du pays d'après le cours,
soit du jour de l'échéance, soit du jour du paiement.

Les usages du lieu du paiement servent à déterminer la
valeur de la monnaie étrangère. Toutefois, le tireur peut
stipuler que la somme à payer sera calculée d'après un cours
déterminé dans la lettre.
Les règles si-énoncées ne s'appliquent pas au cas où le

tireur a stipulé que le paiement devra être fait dans une
certaine monnaie indiquée (clause de paiement effectif en
une monnaie étrangère).
Si lo montant de la lettre de change est indiqué dans une

anonnaie ayant la mûme dénomination, anais une valeur dif-
férente dans le pays d'émission et dans celui du paiement,
on est présumé s'être référé à la anonnaie du lieu. du
paiement.

Article 42.

A défaut de présentation de la lettre de change au paie-
ment dans le délai fixó par Particle 38, tout débiteur a la
faculté d'en remettre le montant en dépôt à l'autorité com

pAtente, aux frais, risques et périls du porteur.

CHAPITmt ŸII,
Des recours faute d'acceptation et faute de pa4ement.

Article 43.

Le porteur peut exercer ses .recours contre les endosseurs,
le tireur et les autres obligés:
A l'échéance:
si le paiement n'a pas eu lieu ;

MGme avant Péchéance:

1° s'il y a eu refus, total ou partiel, d'acceptation
2" dans les cas de faillite du tiré, accepteur ou non, de

cessation de ses paiements, même non constatée par un

jugement, ou de saisie de ses biens demeurée infructueuse;
3° dans les cas de faillite du tireur d'une lettre non ac.

ceptable.

Article 14.

Le refus d'acceptation ou de paiement doit être constaté
par un acte authentique (protêt faute d'acceptation ou faute
de paiement).
Le protet faute d'acceptation doit être fait dans les délais

fixés pone la présentation à l'acceptation. Si, dans le cas

prévu par l'article 24, premier alinés, la première présen-
tation a en lieu le dernier jour du dAlai, le protêt peut
encore être dressé le lendemain.
Le protêt faute de paiement d'une lettre de change paya-

ble à jour fixe ou à un certain délai de date on de sue doit
ûtre fait l'un des deux jours ouvrables qui suivent le jour
où la lettre de change est payable. R'il s'agit d'une lettre
payable à .sne, le protet doit être dressé dans les conditions
indiquées A. l'alinéa précédent pour dresser le protêt faute
d'acceptation.
Le protet faute d'acceptation dispense de la présentation

an paiement et du protêt faute de paiement.
En cas de cessation de paiements du tiré, accepteur ou

non, ou en cas de saisië de ses biens demeurée infructueuse,
le porteur ne peut exercer ses recours qu'après présentation
de la lettre au tiré ponr le paiement et après confection
d'un protet.
En cas de faillite déclarée du tiré, accepteur ou non, ainai

qu'en cas de faillite déclarée du tirent d'une lettre non ac-

ceptable, la production du jugement déclaratif de la faillite
suñit pour permettre au porteur d'exercer ses recours.
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Article 45.

Le gorteur doit donner avis du défaut d'acceptation ou
de paiement à sän endosseur et au tireur dans les quatre
jopra ouvrables qui suivent le jour du protôt on celui de la
pi•psdritatián en täs de clause le retour sans frais, Chaque
en'dõssen dóiÇ ðans les deuk jours ouvrables qui suivent
le jour où $1 a reçu l'afis, faire connattre à son cadosseur
1 avis qu'il a reçu, en indiquant les noms et les adresses de
cetti qui ént donné les avis précédents, et ainsi de suite,
en ggogtant jusqu'au tireur. Lea délais ci-dessus indi-
qußš~colii·ent de la récerition de Panis précédent.
Lorsýñ'eii colifoFniité de l'alinéa précédent un avis est

.

donné à un signataire de la lettre de change, le même avis
doit être donné dans le môme délai à son avaliseur.
Dans le cas oft un endosseur n'a pas indigné son adresse

ou i 4 iptliguée d'une façon illisible, il suffit que Favis soit
donaf à l'endosseur qui le précède.
Ge.lyi gni a un avis à donner peut le faire sous une forme

quelconque, .m#me par un simple renvoi de la lettre de
change.
Il doit prouver qu'il a donné l'avis dans le dólai imparti.

Ce délai sera considéré comme observé si une lettre missive
donnant Pavis a ét€ mise à la poste dans ledit délai.
Celui qui ne donne pas l'avis dans le délai ci-dessus indi-

qué n'encourt pas de déchéance; il est responsable, s'il y a
lieu, da préjudice causé par sa négligence, sans que los
damnmges-tutérêts ptinsent dél'iasser le montant de la lettre
de change.

Article 46.

Le tireur, un endosseur ou un avaliseur peut, par la clau-
se « retour sans frais », « sans protêt », ou toute autre clau-
se équivalente, inscrite sur le tÏtre et signée, dis¡ienser le
porteitr de faire dresser, pour exercer ses recours, un pro-
têt faute d'acceptation ou faute de paiement.
Cette cláuse ne dispense ýas le portear de la présentation

de la lettre de change ilans les délais prescrits ni des avis à
donner. La preuve de l'inobservation des délais incombe
à celui qui s'en prévaut contre le porteur.
Si la clause est inscrite par le tireur, elle produit ses

effets à l'égard de tous les signataires; si elle est inscrite
par un endosseur oli un avaliseur, elle produit ses effets
seuleinent à l'égard de celui-ci. Si, malgré la clause inscrite
par le tireur, le porteur fait dresser le protêt, les frais -en
restetit à sa charge. Quarid la clause émane d'un endosselir
ou d'un avaliseur, les frais du protêt, s'il en est dressé un,
peutent étre recouYrés contre tous les sigataires.

Article 47.

Tous ceux qui ont tiré, accepté, endossé on avalisé une
lettre de change sont tenus solidairement envers le porteur.
Le porteur a le droit d'agir contre toutes ces personnes,

individuellement ou collectivement, sans être astreint à
observer l'ordre daris lequel elles se sont obligées.
Le même droit appartient à tout signataire d'une lettre

de change qui a remboursé celle-ci.
L'action intentée tontre un des obligés n'empêche pas

d'agir contre les autres, Inome postArietirs à celui qui a été
d abord poiirsuivi.

Article 48.

Le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce
son recours:

1· le montant de la lettre de change non acceptée ou
non payée rwec les intérêts, s'il en a été.stipulé;

'J° les interets au taux de six pour cent ù partir de Fó-
chéance;

8•les;frais du protêt, ceux des avis donnés,-ainsi que
les. autreb . frais.
Si le recours est exercó avant l'échéance, déduction sera

faite d'uri escompte sur le montant de la lettre. Cet escompte
sera calculé, d'après le taux de l'escompte ofliciel (taux de
la Banque), tel qu'il existe ù la date d« recours au lieu du
domicile du porteur.

Article 49.

Celui qui a rembolirsó la lettre de change peut r clamer
A ses garants:

1° la somme intégrale (ju'il a payée:
2° les intérêts de ladite somme, calculés au taux de six

pour cent, à partir.du jour où il fa déboursée;
3° les frais qu'il a faits.

Article 50.

Tout obligé contre lequel un recours est èxercé ou qui
est exposé à un recours peut exiger, contre remboursement,
la remise de la lettre de change avec le protêt et utí contpte
acquitté.
Tout endosseur qui a remboursé la lettre de change þejit

biffer son endossement et ceux des endosseurs subséguents.

Art. 31.

En cas d'exercice d'un recours après une acceptation par-
tielle, celui qui rembourse la somme pour laquello la lettre
n'a pas été acceptée peut exiger que ce remboursement soit
mentionné sur la lettre et qu'il lui en soit donné quittance.
Le porteur doit, en outre, lui remettre une copie certifiée
conforme de la lettre et le protet pour permettre l'exerdice
des recours ult rieurs.

Article o2.

Totite personne ayant la droit d'exercer nn recours, pent,
sauf stipulation contraire, se rembourser au anoyen d'une
nouvelle lettre (retraite) tirée à vue sur l'un de ses garants
et payable an domicile de celui-ci.
La retraite comprend, outre les sommes indiquées dans les

articles 18 et 49, un droit de courtage et le droit de timbre
de la retraite.
Si la retraite est tirée par le portettr, le molit4nt en est

fixé d'après le cours d'une lettre de change à vug, tirée du
lieu 00 la lettre primitive était payable sur le heu u domi
cile du garant. Si la retraite est tirée par un endosseur, le
anontant en est fixé d'après le cours d'une lettre à vue tirée
an lien où le tireur de la retraite.a son domicilessur le liem
<lu domicile du garant.

Article 53.

Après l'expiration des délais fixés :

pour la présentation d'une lettre de cliange A le on.$
un certain dólai de vue;

pour la confection du protet faute d'acceptation ou
faute de paiement;

pour la présentation au paiement en cas de clause de
retour sans frais:
le porteur est déchu de ses droits contre les' endossears,
contre le tireur et contre les autres obligés, à l'exception de
l'accepteur.
A défaut de présentation à Pacceptation dmie le délai

stipulé par lè.tyreurple porteur est déchu de sea droits de
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recours, tant pour défaut de paiement que tiour défaut d'ac-
ceptation,. A moins gu'il ne résqlte des termes de la stipu-
latiop tjue le tireur n'a entoridii s'exouéret que de la garan:
tie de l'acceptation.
Si la stipulation d'un délai pour la présentation est con-

tenue dans un endossement, l'endosseur, seul, peut s'en pré-
valoir.

Article 54.
.

Quant) la présentation de la lettre de change ou la con-
fection du inofet dans les délais prescrits est empêchée par
un obst le insurinontable (prescription légale fun Etat
queleoinine oli autre oas de force majeure), ces déiäië sont

prolongés.
Le porteur est tenu de donner, sans retard, avis du cas de

force ma.jeure à son endosseur et de Ipentionner cet avis,
daté et signé de lui, sur la lettre de change ou sur une al-
longe: ipour le surplus, les dispositions de l'article 15 sont
applicables.
Après. la. cessation de la force majeure, le porteur doit,

sans retard, présenter la lettre a Pacceptation ou au paie-
mènf et, s'il y a lieu, faire dresser le protêt.
Si la force majeure persiste au delà de trente jours à par-

tir de l'échéance, les recours peuvent être exercés, sans que
ni la présentation ni la confection- d'un protêt soit néces-
saire.

Pour les lettres de change à vue ou à un certain délai de

vue, le délai- de. trente. jours court de la date à laquelle.le
porteur a, anamp avant Fexpiration des délais de préseli-
tation, donné avis de la force majeure à son endosseur ;
pour les lettres de change à un certain délai de vue, le dé-
lai de trente jours s'augmente du délai de avue indiqué dans
la lettre de change.
Ne sont point considérés comme constituant des cas de

force anajeure les faits purement personnels au
. porteur ou

à celui qu'il a chaigé de la présentation de la lettre ou de
la confection du protet.

Crurrran VII. -- De l'intervention.

1. - Dispositions générales.

Article 55.

Le tirenr, un endosseur ou un avaliseur peut indiquer une
personne pour an epter ou payer au besoin.
La lettre de change peut être, sous les conditions déter-

minées ci-après, acceptée ou payée par une personne inter-
venant pour un débiteur quelconque exposé au recours.

L'intervenänt peut être un tiers, même le tiré, ou une

personne déjà obligée einvertu de la lettre de change, sauf
l'accepteur.
Liintervenant est tenu de donner, dans un délai de deux

jours ouvrables, avis de son intervention à celui pour qui
il est intervenu. En cas d'inobservation de ce délai, il est
responsable, s'il y a lieu, du préjudice causé par sa négli-
gence sans que les dommages-intérêts puissent dépasser le
anentant de la lettre de change.

2. - Acceptation par intervention.

Article 56.

L'accelißHon par intervention peut atoír lieu dans tous
les cas où des recours sont ouverts, avant l'échéance au

porteur d'une lettre de change acceptable.
Lorsqu'il a été indiqué sur la lettre de change une per-

sonne pour Paccepter ou la payer au besoin au lieu du paie-
aneiltilé poftiur ne peut exercer avant Péchéance ses droits

de recours contre celui ¶ui a apposé l'indication et contro
les signataires subsequents à moins qu'il n'ait présenté la
lettre de change à la personne désignée et que, celle-ci ayant
refusé Pacceptatipn, ce refus n'ait été constaté par um

protêt.
Dans les autres cas d'intervention, le porteur peut refua

sef Facceptation par intervention. Toutefois s'il Fadanet,. il
perd les recours qui lui appartiennent avant Péchéance cons
tre celui pour qui l'acceptation a été donnée et contre leg
signataires subséquents.

Article 51.

L'acceptation par int vention est mentionnée sur la lets
tre de change; elle est signée par l'intervenant. Elle indi,
que pour le compte de qui elle a lieu; à défaut de cette india
cation l'acceptation est réputée donnée pour le tireur.

Article 58.

L'accepteur par intervention est obligé envers le porteug
et envers les endosseurs postérieurs à celui pour le compte
duquel il est inter.venu, de la imame manière que celuþci.
Mylgré l'acceptation gar interveption, celui pour lequel

elle.a été faite et ses gargpts peuvent exiger du porteur, con-
tre remboursement de la somme indiquée à l'article 48, la re,
mise de la lettre de change du protet et d'un compte acquits
té, s'il y a lien.

3. - Paiement par intervention.

Article 59.

Le paiement par intervention peut avoir lieu dans tous
les cas on, soit à l'échéance, soit avant l'échéance, des rã-
cours sont onverts au porteur.
Le paiement doit comprendre toute la somme qu'aurait &

acquitter celui pour lequel il a lieu.
Il doit être fait au plus tard le lendemain du dernier

jour admis pour la confection du protet faute. de paiement.

Article 60.

Si la lettre de change a été acceptée Ifar des intervenante
ayant leur domicile au lieu du paiement, ou si des person,
mes ayant leur .domicile dans ce même lieu ont été indis
quées pour .payer au besoin, le porteur doit présenter la
lettre à toutes ces personnea et faire dresser, s'il y a lieu,
un protêt faute de paiement au plus tard ye lendemain du
dernier jour Admis pour la confection du protêt.
A défnut de protet dank. de dólai, cehli qui a indiqué le

besoin ou pour le compte de qui la lettre a été accept6e et;
les endosseurs postérieurs cessent d'être obligés.

Article 61.

Le porteur qui refuse le paiement par intervention perd
ses recours contre ceux qui auraient été libérés.

Article 62.

Le paiement par intervention doit être constaté par uit
acquit donné sur la lettre de change avec indication de celui
pour qui il est fait, A défaut de cette indication, le paies
ment est considéré comme fait pour le tireur.
La lettre de change et le protêt, s'il en a été dressé un,

doivent être remis au payeur par l'intervention,

Article 03.

Le payeur par -intervention acquiert les droits résultant
de la lettre de change contre celui pour lequel X a payé -et
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contre ceux qui sont tenus Vis-à-vis de ce dernier en verta
de la lettre de change. Toutefois, il ne peut endosser la let-
tre de change à nouveau.

Les endosseurs postérieurs au signataire pour qui le paie-
ment a en lien sont libérés.
En can de concurrence pour le paiement par intervention,

celui qui opère le plus de libération est préféré. Celui qui
intervient, en connaissance de cause, contrairement à cette

rògle, perd ses recours contre ceux qui auraient été libérés.

CHAPrras IX. - De la pluralit/ d'exemplaires et des copies.

1. -- Pluralité d'exemplaires.

Article (14.

La lettre de change peut être tirée en plusieurs exem-

plaires identiques.
Ces exemplaires doi.sent Atre nnmérotés dans le texte mê·

me du titre; faute de quoi, chacun d'eux est consider com-

me une lettre de change distincte.
Tout porteur d'une lettre n'indiquant pas qu'elle a été

tirée en un exemplaire unique peut exiger à ses frais la dé-

li.vrance de plusieurs exemplaires. A cet effet, il doit s'a-
dresser a son endosseur immédiat, qui est tenu de lui prê-
ter ses soins pour agir contre son propre endosseur, et ainsi
de suite, en remontant jusqu'au tireur. Les endosseurs sont
tenus de reproduire les endossements sur les nouveaux exem-
plaires.

Article 6.5.

Le paiement fait sur un des exemplaires est libératoire,
alors même qu'il n'est pas stipulé que ce paiement annale
l'effet den autres exemplaires. Toutefois, le tiré reste tenu

à raison de chaque exemplaire accepté dont il n'a pas obte-
na la restitution.
L'endosseur gni a transférA les exemplaires à, différentes

personnes, ainsi que les endosseurs subséquents, sont tenus
à raison de tous les exemplaires portant leur signature et

qui n'ont pas été restitués.

Article 6ß.

Celui qui a envoyé un des exemplaires à l'acceptation doit
indiquer sur les autres exemplaires le nom de la personne
entre les mains de lagnelle cet exemplaire se trouve. Celle-ci

est tenue de le remettre au portent légitime d'un autre exem-
plaire.
Si elle s'y refuse, le porteur ne pont exercer de reconra

qu'après avoir fait constater par an prot t:
1° que l'exemplaire envoyé ù l'acceptation ne lui a pas

été remis sur sa demande ;
26 que facceptation on le paiement n'a pu être obtenu

sur un autre exemplaire.

2. - Copies.

Article ßi.

Tont porteur d'une lettre de change a le droit d'en faire
des copies.
La copio doit reproduire exactement l'original avec les

endossements et toutes les autres mentions qui y tignrent.
Elle doit indigner où elle s'arrête.
Elle peut être endossée et avalisée de la même manière

et avec les mêmes effets que l'originil.

Article 68,

La copie doit désigner le détenteur du titre original. Ce-
lui-ci est tena de remettre Tedit titre au porteur légitime
de la copie.
S'il n'y refuse, le porteur ne peut exercer de recours con-

tre les personnes qui ont endossé on avalisé la copie qu'après
n.voir fait constater par un protêt que l'original ne lui a
pas été remis sur sa demande.
Si le titre original, aprAs le dernier endossement surve-

na n.vant que la copie ne soit faite, porte la clause: « à par-
tir d'ici l'endossement ne vaut que sur la copie » on toute

autre formule équivalente, un endossement signé ultérieu-.

rement sur l'original est nul.

CHAvrrne X. - Den nitérations.

Article ß9.

En cas d'altération du texte d'une lettre de change, les
signataires postérieurs à cette altération sont tenus dans
les termes du texte altéré; les signataires antérieurs le sont
dans les termes 'du texte originaire.

CHærruE XI. - De la prescription.

Article 70.

Toutes fictions résultant de la lettre de change contrë

l'accepteur se prescrivent par trois ans à compter de la
date de l'échéance.
Les actions du porteur contre les endosseurs et contre le

tireur se prescrivent par un an à partir de la date da pro-
tt dressA en temps utile on de celle de lMchéance, en cas
de clanse de retour sans frais.
Les actions des endosseurs les una contre les autres et

contre le fireur se prescri,sent par six mois à partir du
jour oft Pendosseur a remboursé la lettre on du jour où il
a été lui-même actionné.

Article 71.

L'interruption de la prescription n'a d'effet que contre
celui à Pégard duquel Pacte interruptif a été fait.

Cawrrae XII. - Dispositions pen rales.

Article 72.

Le paiement d'une lettre de change dont Péchéance eu à
un jour férió légal ne peut tre exigé que le premier jour
ouvrable qui suit. De imême, tous autres actes relatifs à la
lettre de change notamment la présentation à Pacceptation
et le protêt, ne peuvent Atre faits qu'un jour onvrable.
Lorsqu'un de ces actes doit être accompli dans un certain

délai dont le dernier jour est un jour fériA légal, ce délai
est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui en suit Pexpi·
ration. Les jours fériés intermédiaires sont compris dans
la computation an délai.

Article 78.

Les délais légaux ou conventionnels ne comprennent pas
le jour qui leur sert de point de départ.

Article 74.

Aucun jour de grace, ni légal ni judiciaire n'est admia.
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TITam II.

DU BILLET A ORDRE.

Article 75.

Le billet à ordre contient:

1° la dénomination du titre insérée dans le texte même
et exprimée dans la langue employée pour la rédaction de
ce titre;

2° la promesse pure et simple de payer une somme dé-
terminée;

3° l'indication de l'échéance;
4° celle du lieu où le paiement doit s'efectuer;
5° le nom de celui auquel ou à Pordre duquel le paie-

ment doit être fait;
ti° l'indication de la date et du lieu où le billet est

souscrit ;
7° la signature de celui qui émet le titre (souscripteur).

Article 76.

Le titre dans lequel une des énonciations indiquées à l'ar-
ticle précédent fait défaut no vaut pas comme billet à ordre,
sauf dans les cas déterminés par les alinéas suivante.
Le billet à ordre dont Péchéance n'est pas indiquée est

considéré comme payable à .vue.

A défaut d'indication spéciale, le lieu de création du titre
est réputé étre le lieu du paiement et, en ciòme temps, le
lieu du domicile du souscripteur.
Le billet à ordre n'indiquant pas le lieu de sa création

est considéré comme souscrit dans le lieu désigné à côté du
nom du souscripteur.

Article 77.

Sont applienbles au billet à ordre, en tant qu'elles ne

sont pas inconipatibles avec la nature de ce titre, les dispo-
sitions relatives à la lettre de change et concernant:

l'eudossement (articles 11-20)
l'échéance (articles 33-37) ;
le paiement (articles 3842);
les recours faute de paiement (articles 43-30, 52-51);
le paiement par intervention (articles 55, 50-63)
les copies (articles 67 et 68);
les altérations (article 69);
la prescription (articles 70-71) ;
les jours fériés, la computation des délais et I inter-

diction des jours de grâce (articles 72, 73 et 74).

Sont aussi applietibles au billet à ordre les dispositions
concernant la lettre de change payable chez un tiers ou dans
une localité autre que celle du domicile du tiré (articles 4

et 27), la stipulation d'intéréts (article 5), les diférences
d'énonciation relatives à la somme à payer (article 6), les
conséquences de Fapposition d'une signature dans les con·

ditions visées à l'article 7, celles de la signature d'une per-
sonne qui agit sans pouvoirs ou en dépassant ses pouvoirs
(article 8), et la lettre de change en blanc (article 10).
Sont également applicables au billet à ordre, les disposi-

tions relatives à l'aval (articles 30 a 32) ; dans le cas prévu
à l'article 31, dernier alinéa, si Paval n'indique pas pour
le compte de qui il a été donné, il est réputé Favoir été pour
le compte du souscripteur du billet à ordrc.

Article 78.

Le souscripteur d'un billet à ordre est obligé de la aneme

manière que Paccepteur d'une lettre de change.

. Les billets à ordre payables à un certain dólai de .vue

doivent être présentés au visa du souscripteur dans les dé·
lais fixés à l'article 23. Le délai de vue court de la date da
visa signé du souscripteur sur le billet. Le refus du souscrip-
teur de donner son visa daté est constaté par un protet
(article 25) dont la date sert de point de départ au délai de
vue.

ANNEXE II.

Article 1.

Chacane des Hautes Parties contractantes peut prescrire
que Pobbligation d'insérer dans les lettres de change créées
sur son territoire la dénomination de « lettre de èhange »

prévue par Particle 1, n. 1 de la loi uniforme, ne s'appli-
quera que six mois après Pentrée en vigueur de la présente
Convention.

Article 2.

Chacune des Hautes Parties contractantes a, pour les
engagements pris en matière de lettre de change sur son
territoire, la faculté de déterminer de quelle maniòre il peut
être suppléé à la signature elle-même, pourvu qu'une décla-
ration authentique inscrite sur la lettre de change constate
la volonté de celui qui aurait dû signer.

Article 3.

Chacane des Hautes
,

Parties contractantes se réserve la
faculté de ne pas insérer l'article 10 de la loi uniforme dans
sa loi nationale.

Article 4.

Par dérogation à l'article 31, alinéa premier de loi
uniforme, chacune des Hautes Parties contractantes a la
faculté d'admettre qu'un aval pourra être donné sur son
territoire par un acte séparó indiquant le lieu où il est
intervenu.

Article 5.

Chacune des Hautes Parties contractantes peut compléter
Farticle 38 de la loi uniforme en ce sens que, pour une let-
tre de change payable sur son territoire, le porteur sera
obligé de la présenter 11 jour même de Péchéance; Pinobser-
vation de cette obligation ne pourra donner lieu qu'à, des
dommages-intérêts.
Les autres Hautes Parties contractantes auront la faculté

de déterminer les conditions sous lesquelles elles recon-
naîtront une telle obligation.

A rticle 6.

11 appartiendra ù chacune des Hautes Parties contrac-
tantes de déterminer, pour Fapplication du dernier alinéa
de Particle 38 de la loi uniforme, les institutions qui, selon
la loi nationale, sont à considérer comme chambres de com-
pensation.

Article 7.

Chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté de
déroger si elle le juge nécessaire, en des circonstances excep.
tionnelles ayant trait au cours du change de la monnait
de cet Etat, aux effets de la clause prévue à Particle 41 et
relative au paiement effectif en ane monnaie étrangère en ce

qui concerne les lettres de change payables sur son terri-
toire. La même règle peut être appliquée pour ce qui con-
cerne la création des lettres de change eu monnaies étran-
gères sur le territoire national.
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Article 8.

Chacutie des Hautes Parties contractantes a la faculté
de prescrire que les protêts à dresser sur son territoire pea-
(vént être remplacés par une déclaration datée et écrite sur
la lettre f change elle-même, signée par le tiré, sanf dans
le cas où le tireur exige dans le texte de la lettre de change
un protêt par acte authentique.
Chacune des Hautes Parties contractantes a également

la faculté de prescrire que ladite déclaration soit transcrite
sur un registre públic dans le délai fixé pour les protets.
Dan.s le cas présu aux alinéas précédents l'endossement

sans date est présumé avoir été fait antét·ieurement au

protêt.
Article 9.

Par dérogation à Farticle 44, alinéa 3 de la loi uniforme,
chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté de
prescrire que le protêt faute de paiement doit tre dressé
soit le jour où la lettre de change est payable, soit l'un des
deux jours ouvrables qui suivent.

Article 10.

Il est réservé à la législation de chacune des Hautes Par-
ties contractantes de déterminer de façon précise les situa-
tions juridiques visées à l'article 43, numéros 2 et :">, et à
l'article 44, alinéas 5 et G de la loi uniforme.

Article 11.

IMF dérogation aux dispositions des articles 13, nunié-
ros 2 et 3, et 74 de la loi uniforme, chacune des Hautes
Parties contractantes se réserve la faculté d'admettre dans
sa législation la possibilité pour les garants d'une lettre
e häitge d'obtenir, en cas de recours exercé contre eu,x,
des délãis, qui, en aucun cas, ne pourront dépasser l'échéan-
ch de la letire de change.

Article 12.

Par dérogation à Farticle 45 de la loi uniforme, chacune
des Hautes Parties contractantes a la facultó de maintenir
où d'introduire le système d'a.vis à donner par l'officier
public, savoir: qu'en effectuant le protèt faute d'acceptation
ou faute de paieltent, le notaire on le fonctionnaire qui,
d'après la loi nationale, est autorisé à dresser le protet est
tenu d'un donner avis par écrit à celles des personnes obli-
gées dans la lettre de change dont les adresses sont soit
indiquées sur la lettre de change, soit connues par l'ofii-
cier public dressant le protet, soit indiquées par les per-
sonnes ayant exigé le protôt. Les dépenses r saltant d'un
tel avis sont à ajouter aux frais de protêt.

Article 13.

Chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté de
þrescrire en ce qui concerne les lettres de change qui sont
A la fois émises et payabies sur son territoire, que la taux

d'intérêt, dont il est question à l'article 48, noinóro 2 et à
Particle 49, numéro 2 de la loi uniforme, pourra etre rem-
placé par le taux légal en vigueur ins le territoire de cette
Haute Partie contractante.

Article 14.

Par a rogation à l'arliele 49 de la loi uniforine chnenne
des Hautes Parties contractantes se réserve la faculté d'ín-
sérer dans la loi nationale une disposition prescrivant que,
le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce son

recours un droit de contmission dont le montant sera déter-
miné par la loi nationale.
Il en est de niême, par dérogation à l'article 40 de la loi

uniforme, en ce qui concerne la personne qui, ayant rem-
boursó la lettre de change, en réelame le montant à ses

garants.

Article 15.

Chacune des Hautes Partin Föntractantes est libre de dé-
cider que, dans le cas de déchéance ou de prescription, il
subsistera sur son territoire une action contre le tireur qui
n'a pas fait provision on contre un tireur ou un endosseur
qui se serait enrichi injustement. La même factiltó existe,
en cas de prescription, en ce qui concerne l'accepteur qui
a revu provision on se serait enrichi injustement.

Article 16.

La question de savoir si le tireur est obligé de fournir

provision à l'éch anee et si le porteur a des droits spéciaux
sur cette provision reste en dehors de la loi uniforme.

11 en est de mente pour toute autre question concernant
le rapport sur la base duquel a été émise la traite.

Article 17.

C'est à la législation de chaeane des llautes Parties con-
tractantes qu il appartient de déterminer les causes d'inter-
ruption et de suspension de la prescription des actions ré-
sultant d'une lettre de change dont ses tribunaux ont à con-
naître.
Les autres Hautes Parties contractantes ont la faculté de

déterminer les conditions auxquelles elles reconnaîtront de
pareilles causes. Il en est de ineme de l'effet d'une action
coinnie inoyen de faire courir le d lui de prescription prévu
par l'article 70, alinéa 3 de la loi uniforine.

Article 18.

Chacune des llantes Parties contractantes a la facultó
de prescrire que certains jours ouvrables seront assimilés
aux jours féri s legnux en ce qui concerne la présentation
ù l'acceptation ou au paienient et tous autres actes relatifs
à la lettre de change.

Article 10.

Chacune des llantes Parties contractantes peut déterniiner
la dénomination a adopter dans les lois nationales pour les
titres visés à l'article 73 de la loi unifornie ou dispenser ces
titres de toute dénonlination sp viale pourvu qu'ils contien-
neut Pindicatioli expresse qu'ils sont à ordre.

Artiele 20.

Les dispositions des articles 1 ù 18 de la présente annexe,
relatives à la lettre de change, s appliquent également au
billet ù ordre.

Article 21.

Chacune des llantes Parties contractantes se réserve la
facultó ile restreindre l'engagement mentionné dans l'arti-
ele premier de la Convention aux seules dispositions sur la
lettre de change et de ne pas introduire dans son territoire
les dispositions sur le hillet A ordre contenues dans le ti-
ire Il de in loi uniforme. Dans ce cas, la Haute Partie con-
tractante qui a profité de cette réserve ne sera considérée
conune partie contractante que pour ce qui concerne la let-
tre de change,
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Chacune des Hautes Parties contractantes se réserve éga-
lement la faculté de faire des dispositions concernant le, bil-
let à ordre Pobjet d'un règleníent spécial qui sera entière-
ment conforme aux stipulations du titre II de la loi unifor-
me et qui reproduira les règles sur la lettre de change aux-
quelles il est renvoyé, sous les seules anodifications résultant
des articles 75, 76, 77 et 78 de la loi uniforme et des articles
10 et 20 de la présente annexe.

Article 22.

Chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté
d'édicter des dispositions exceptionnelles d'ordre général
relatives à la prorogation des délais concernant les actes

conser.vatoires des recours et à la prorogation des échéances.

Article 23.

Chacune des Hautes Parties contractantes n'engage à re.
connaître les dispositions adoptées par toute Haute Partie
contractante en .vertu des artieltis 1 à 4, 0, 8 à 16 et 18 à 21
de la présente annexe.

Protocole de la Convention.

Au moment de procéder à la signature de la Con.vention,
en date de ce jour, portant Loi uniforme sur les lettres de
change et billets a ordre, les soussignés, dûmeut autorisés,
sont convenus des dispositions suivantes:

'A'.

Les Memlires de la Société des Nations et les Etats non

membres qui n'auraient pas été en anesure d'effectuer avant
le 1er septembre 1932 le dépôt de leur ratification sur ladite
Convention s'engagent à adresser, dans les quinze jours sui-
.vant cette date, uue communication au Secrétaire général
de la Société des Nations, pour lui faire connaître la situa-
tion dans laquelle ils se trouvent en ce qui concerne la rati-
tiention.

B.

Si, à la date du 1er novembre 1932, les conditions prévues
a Particle VI, alinéa 1, pour l'entrée en vigueur de la Con-

vention, ne sont pas remplies, le Secrétaire général de la

Société des Nations convoquera une réunion des Membres

de la Société des Nations et des Etats non meinbres qui
auraient signé la Convention ou y auraient adhéré.

Cette réunion aura pour objet l'examen de la situation et

des mesures à prendre, le case échéant, pour y faire face,

C.

Les Háuted Parties toiltractantes se communiqueront ré-
ciproqueinent dès leur mise en evigueur, les dispositions lé-
gislatives qu'elles établiront sur leurs territoires respectifs
en exécution de la Convention.

Ëä foi de quoi, les P1énil otentiaires ont signé le pré-
ent Protocole.

Fait à Genève, le sept juin mil neuf cent trente, en siin-
ple expédition qui sera déposée dans les archives du Secré-
tariat de la Société des Nations; copie conforme en sera

transmise à tous les Membres de la Société des Nations et

à tóuß les Etats noti membi•es i'eprésentés à la Conférence.

'A llemagne : Leo Qua.usowski- Dr. AlbreeM- Di'. Ullmann.
Autriche: Dr. Strobele.
Eclgique: V.te P. Poullet - De la Vallée Poussin.
Brésil: Deoclecio de Campot.

Colombie: A. J. Restrepo.
Danemar1;: A. Helper - V. Eigtved.
Ville libfe de Dantzig : Sulkowski.,
Equateur: Alex. Gastelú.
Espagne: Juan Gomez Montejo.
Finlande: F. Grönvall.
France: J. Perceron.
Grèce: R. Raphaël.
Hongrie: Dr. Baranyai Zoltán.
Italie: Amedeo Giannini.
Japon: M. Ohno - T. Shimada.
Luxembourg: Ch. G. Vermaire.
Norvège: Stub Holmboe.
Pays-Bas: Molengraatf.
Péron: J. M. Barreto.

Pologne: Sulkowski.
Portugal: José Caeiro da Matta.
Suède: E. Marks avon Würtemberg - Birger Ekeberg.
Suisse: Vischer.

Tchécoslovaquie: Prof. Dr. Karel Hermann-Otavsky.
Turquie - Ad referendum: Mehmed Altinil:,
Yougoslavie: J. Choumenkovitch,

(ßi omette il testo inglese)

yisto, d'ordine di Sua Maestä il Re::

p. Il .llinistro per gli affpri c±teri;
SUVICE.

Convention destinée à régler certains conflits de lois
en matière de lettres de change et de billets à ordre.

Lc Président du Reich allemŒ¾d; le Président fédðral dö
la République d'Autriche; Ba Majestá le Roi des Belges) lo,
Président de la République des Etats-Unis du Brésil; le Prés
sident de la République de Colombie; ßa Majestá le Roi do
Dancmark ; le Président de la République de Pologne, pong
la Ville libre de Dantzig; le Président de la Républiµe de
l'Equateur; Sa Majestá le Roi d'Espagtte; le Président de
la République de Finlande; le Président de la République,
française; le Président de la République hellénique; ßon Ale
tesse Sérúnissime le Régent de R0Faume de Hongrie; 8¢
Majestá le Roi d'Italie; Ba Majestá l'Empereur du Japon.,1
Son Altesse Royale la Grande-Duchesse de Luxembourg,]
ßa Majestá le Roi de Norvège; Ba Majesté la Reine des Payas
Bas; le Président de la République du Péron; le Président de
la République de PoloUne; le ,Président de la République
portufaise; Ra Majestá le Roi de Suède; le Conseil fédérai
suisse; le Président de la République ich6eoslovaque; le
Président de la République turque; Ba Majestá le Roi dg
Yougoslavic,

Désireux d'adopter des règles pour résoudre certains coni
flits de lois en matière de lettre de change et de billet à ordre,
ont désigné pour leurs plénipotentiaires savoir:

Le Président du Reich allemand :

M. Leo Quassowski, Consgiller ministériel au Ministòre de
la Justice du Reich:

Le docteur Erich Albrecht, Conseiller de Légation au ML
nistère des Affaires étrangères du Reich;

Le docteur Fritz Ullmann, Juge au Tribunal de Berlin.
Le Président fédéral de la République d'Aufriche:
Le docteur Guido Strobele, Conseiller ministériel au JIis
vistère fédéral de la Justice.
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ßa .ilajestó le Roi des Bel.ÿes :

Le vicomte Poullet, Ministre d'Etat, Membre de la Cham-
bre des Représentants;

M. J. de la Vallée Poussin, Secr6taire général du 31inistä-
re des Sciences et des 'Arts.

Le Président de la République des Eta.ts-Unis du Brésil :

M. Deoclecio de Campos, Attaché commercial à Rome, an-
cien Professeur à la Faculté de droit de Para.

Le Président de la République de Colombie :

11. A. José Restrepo, Envoyé extraordinaire et Alinistre

plénipotentiaire, Délégué permanent auprès de la So-

ciété des Nations.

Na 3/ajesté le Roi de Danemark : -

11. Axel Helper, Conseiller ministériel au 31inistère du

Commerce et de l'Industrie ;
11. Valdemar Eigtved, Directeur de la « Privatbanken » à

Copenhague.
Le Président de la République de Pologne, pour la Ville libre
de Danteig :
M. Józef Sulkowski, Professeur à l'Université de Poznan,
Membre de la Commission de codification de Pologne.

Le Président de la Répreblique de l'Equatorer :

Le doctèur Alejandro Gastelú, Vice-Consul à Genûre.

ße JI«jestá to lloi d'Espagne :
Le docteur Juan Gomez'Montejo, Chef de section du Corps
des juristes du Ministère de la Justice.

Le Président de la Repteblique de Finlande :

M. Filip Grönvall, Conseiller d'Etat, membre de la klaute

-Cour administrative de Helsinki.

Le President dc la Rúpteblique française:
M. L. J. Percerou, Professeur à la Faculté de droit de

Paris.

Le président de la Répteblique Ac1/énique:
M. R. Raphaël, Délégué permanent auprès de la Société des
Nations, Chargé d'attaires à Berne.

ßon Altesso Sérénissimo Ic Régent dte lloyaunte de Bongrie:
M. Zoltán Baranyai, Chargé d'affaires a.i. de la Déléga-
tion hongroise aupres de la Société des Nations.

ße Majesté le Roi d'Ilulic:

M. Aimedeo Giannini, Conseiller d°Etat, 31inistre pleni-
potentiaire.

Fa Majesté l'Empercar <1st Japon:
M. Morie OLuo, Envoyé estraordinaire et niinistre pleni-
potentiaire près le Président fédéral de la République
d'Autriche ;

M. Tetsukichi Shimada, Juge à la Cour de t'assation de

Tokio.

Son Altesse Royale la Grande-Duchesse <Ie Luærtuhoury:
31. Ch. G. Vermaire, Consul à Genèsc.

Se .l[ajesté le lloi de Norrège :

11. C. Stub Holmboe, Avocat.

ßa 3/ajestá la Reine des Pays-Baa:
Le docteur W. L. P. A. 3Iolengranit, Professeur émérite
de PUniversité d'Utrecht.

Le Président de l« République die Pérou:

31. José 3Iaria Barreto, Chef du Burean permanent du
Pérou auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République de Pologno:
M. Józef Sulkowski, Professeur à l'Université de Poznan,
Membre de la Commission de codification de Pologne.

Le Président de la République portugaise :
Le.docteur José Caeiro da Alatta, Recteur de PUniversité
de Lisbonne, Professeur à la Faculté de droit, Directeur
de la Banque de Portugal.

Sa .ilajesté le Roi de Suùde:

Le baron E. Marks von Würtemberg, Président de la Cour
d'Appel de Stockholm, ancien Ministre des Affaires

útrangères ;
M. Birger Ekeberg, Président de la Conunission de légis-
lation civile, ancien Ministre de la Justice, ancien
Membre de la Cour Suprême.

Le Conseil fédéral suisse :
Le docteur Max Vischer, Avocat et notaire, premier Se-
crétaire de l'Association suisse des Banquiers.

Le President de /a République tohécoslovaque:
Le docteur Karel Hermann-Otavsky, Professeur à l'Univer.
sité de Prague, Président de la Commission de codifica-

tion du droit commercial au Ministère de la Justice.

Le Président de la République turque:
Mehmed Munir Hey, Envoyó extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Sa JIajestá le Roi do FouUoslavic:
M. Ilia Choumenkovitch, Délégué permanent auprès de la

Société des Nations, Envoyé extraordinaire et Ministre
plenipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des disposi-
tions suivantes:

Article premier.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent, les unes

vis-à-vis des autres, ù appliquer pour la solution des con-

tiits de lois ci-dessous enumérés, en matière de lettre de chan-

ge et de billets à ordre, les règles indiquées dans les articles
suivants.

Article 2.

La capacitë d une personne pour s'engager par lettre de

change et billet à ordre est déterminée par sa loi nationale.
Si cette loi nationale déclare compétente la loi d'un autre

pay.9, cette dernière loi est appliquéc.
La personne qui serait iurapable, d'après la loi indiquée

par Palinéa précédent, est, néanmoins .valablement tenue,
si

la signature a été donnée sur le territoire d'un pays d'après
la législation duquel la personne aurait été capable.
Chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté de

ne µas reconnaitre la salidité de Pengagement pris en matière
dè lettre de change et de billet à ordre par l'un de ses ressor-

tissants et qui ne serait tenu pour valable dans le territoire
des autres Hautes Parties contractantes que par application
de l'alinea précédent du présent article.

Article 3.

La forme des engagements pris en anatière de lettre de

change et de billet à ordre est réglée par la loi du pays sur

le territoire duquel ces engagements ont été souscrits.
Cependaut, si les engagements souscrits sur une lettre de

change ou nu billet à ordre ne sont pas valables d'après les

dispositions de Palinea précédent, mais qu'ils soient con-

formes a la législation de PEtat oû un engagement ultérieur
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a été souscrit, la circonstance que les premiers engagements déjà créés au suoment de la mise en vigueur de la préggnie
sont irréguliers en la forme n'infirme pas la validité de Pen. Convention.
gagement ultérieur' Article 12.Chacune des Hautes Parties contractantes a la faculté de
prescrire que les engagements pris en matière de lettre de
change et de billet à ordre à l'étranger par un de ses ressor-
tissants seront valables à l'égard d'un autre de ses ressortis-
sants sur son territoire, pourvu qu'ils aient été pris dans
la forme prévue par la loi nationale.

La présente Convention, dont les textes français et anglais
feront également foi, portera la date de ce jour.
Elle pourra être signée ultérieuremen,t jusqu'au 6 septem-

bre 1930 au nom de tout Membre de la Société des Nationg
et de tout Etat non membre.

Article 4. Article 13.

Les efets des obligations de Paccepteur d'une lettre de
change et du souscripteur d'un billet à ordre sont détermi-
nós par la loi du lieu où ces titres sont payables.
Les ettets que produisent les signatures des autres obligés

par lettre de change ou billet à ordre sont déterminés par la
loi du pays sur le territoire duquel les signatures ont été
données.

Article 5.

Les dólais de l'exercice de l'action en recours resteut dé-
terminés pour tous les signataires par la loi du lieu de la
création du titre.

Article 6.

La loi du lieu de la erúation du titre détermine si le por-
teur d'une lettre de change acquiert la créance qui a donuó
lieu à Pómission du titre.

Article 7.

La loi du pays où la lettre de change est payable règle la
question de savoir si l'acceptation peut être restreinte à une
partie de la somme on si le porteur est tenu ou non de rece-
voir nu paiement partiel.
La mème règle s'applique quant au paiement en matière

de billet it ordre.

Actiele S.

La forme et les délais du protet, ainsi que la forme des
autres actes nécessaires à Pexercice ou à la conservation :les
droits en matière de lettre de change et de billet à ordre, sont
r glés par les lois du :pays sur le territoire duquel doit ûtre
dressé le protêt ou passé Pacte en question.

Article 9.

La loi du pays où la lettre de change on le billet à ordre
sont payables déterviine les mesures à prendre en cas de
perte ou de vol de la lettre de change ou du billet à ordre.

Article 10.

Chacune des Hautes Parties contractantes se réserve fa fa-
culté de ne pas appliquer les principes de droit international
privé consacrés par la présente Convention en tant qu'il
s'agit:

1° D'un engagement pris hors du territoire d'une des
Hautes Parties contractantes;

2° D'une loi qui serait applicable d'après ces principes
et qui-me serait pas celle.4'une des Hautes Parties contrac-
tantes.

Article 11.

Dans le territoire de chacune des Hautes Parties contrac-
tantes, les dispositions de la présente Convention ne seront

pas applicables aux lettres de change et aux billets à ordre

La présente Convention sera ratifiée.
Les instruments de ratification seront déposés avant le 1x

septembre 1932 auprès du Secrétaire général de la Société des
Nations, qui en notifiera immédiatement la réception à tous
les Membres de la Société des Nations et aux Etats non
membres Parties à Ja présente Convention.

Article 14.

A partir du 6 septembre 1930, tout Membre de la Société
des Nations et tout Etat non membre (pourront y adhérer.
Cette adhésion s'effectuera par une notification au Se-

crétaire général de la Société des Nations pour être déposée
dans les archiaves du Secrétariat.
Le Secrétaire général notifiera ce dépôt immédiatement à

tous ceux qui auront signé ou adhéré à la présente Cog-
vention.

Article 15.

La présente Convention n'entrera en vigueur que lorsqu'elle
aura été ratitiée ou qu'il y aura été adhéré au nom de sept
Membres de la Société des Nations ou Etats non membres,
paiani lesquels devront figurer trois dgs Membres de la So-
ciété des Nations représentés d'une manière permanente au
Consell.
La date de Pe.ntrée en vigueur sera le quatre-vingt-dixième

jour qui suivra la réception par le Secrétaire général de la
Société des Nations de la septième ratification ou adhésion,
conformément à Palinéa premier du présent article.
Le Secrétaire général de la Société des Nations, en faisant

les notifications prévues aux articles 13 et 14, signalera
spécialement que les ratifications ou adhésions visées à l'ali-
néa premier du présent article ont été recueillies.

Article 16.

Chaque ratification ou adhésion qui interviendra äprès la
entrée en svigueur de la Convention conformément à l'arti-
cle 15 sortira ses effets dès le quatre-vingt-dixième jour qui
suivra la date de sa réception par le Seerétaire général de
la Société des Nations.

Article 17.

La présente Convention ne pourra être dénoncée avant
l'expiration d'un délai de deux ans à partir de la date à
laquelle elle sera entrée en vigueur pour ce Membre de la So-
ciété des Nations ou pour cet Etat non membre; cette dénon,
ciation produira ses efets dès le quatre-wingt-dixième jour
suivant la réception par le Secrétaire-général de la notifica-
tion a lui adressée.
Toute dénonciation sera communiquée immédiatement par

le Secrétaire général de la Société des Nations à toutes les
autres Hautes Parties contractantes.
Chaque dénonciation n'aura d'efet qu'en ce qui concerne

la Haute Partie contractante au nom de laguelle elle avra
étè faite.

2
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Article 18.

Tout Membre de la Société des Nations et tout Etat non

membre à l'égard duquel la présente Consention est en vi-

gueur pourra adresser an Secrétaire général de la Société

,dea>ations, dès Pexpiration de la quatrième année suivant
Fentrée en vigueur de la Convention, une demande tendant
à la revision de certaines ou de toutes les dispositions de

gotte Convention.
Si une telle demande, communiquée aux autres Membres

de la Société des Nations on Etats non membres entre le-

squels la Convention est alors en vigueur, est appuyée, dans
un délai d'un an, par au moins six d'entre eux, le Conseil
de la Société des Nations décidera s'il y a lieu de convoquer
ifna Cõnférence à cet effet.

Article 19.

Les Hautes Parties contractantes peuvent déclarer au mo-

ment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, que,
par leur acceptation de la présente Convention, elles n'en-
tendent assumer aucune obligation en ce qui concerne l'en-
semble on toute partie de lents colonies, protectorats ou ter-
ritoires placés sous leur suzeraineté on mandat; dans ce

cas, la presente Convention ne sera pas applicable aux terri·
toires faisant Pohjet de pareille déclaration.
Les Hautes Parties contractantes pourront, dans la suite,

notifier au Secrétaire général de la Société des Nations qu'el-
1em entendent rendre la pr sente Convention applicable à

Pensemble ou à toute partie de leurs territoires ayant fait
Pobjet de la déclaration prévue à l'alinea précédent. Dans
ce cas, la Consention s'appliquera aux territoires visés dans
la notification quatre-vingt-dix jours apròs la réception de
cette dernière par le Sect taire général de la Société des

Nations.
, De meme, les Hautes Parties contractantes peuvent à tout
moment déclarer qu'elles entendent que la présente Conven-
tion cesse de s'appliquer à l'ensemble on à toute partie de

lents colonies, protectorats on territoires placés sons leur

suzeraineté ou anandat; dans ce cas, la Convention cessera

d'être applicable aux territoires faisant Pobjet de pareille
déclaration on an apròs la réception de cette derniòre par
le Secrétaire gn val de la Société des Nations.

Article 20.

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire

général de la Société des Nations dès son entrée en vigueur.
Elle sera ultérienrement publiée aussitôt que possible au

Recnoil des 1'raitén de la Société des Nations.

,En foi de quoi les Plónipotentiaires susnommés ont signó
la pr6sente Convention.

Fait à Genève le sept juin mil neuf cent trente, en simple
expédition qui sera déposée dans les archives du Secréta-
riat de la Société des Nations; copie conforme en sera trans-

smise à tous les MemTires de la Société des Nations.et à tous

lès Etats hon inembres représentés à la Conférence.

Allmnaque: Leo Quassowski - Dr. Albrecht - Dr. Ullmann.
.txtriche: Dr. Strobele.
Belgique: Vte P. Poullet - De la Vallée Ponssin.

Iiréx<il: Deoclecio de Campos.
iloinbÏc' A. J. Restrepo.

Duneinark: A. Helper -- V. Eigtved.
Tille Libre de Dantzig - Ad referendum:Nulkowki.
Ë<pmfcúr duet. Casteln.
Šlagnè:Atan Gómes Montejo.

Finlande: F. Grönv&ll.
France: J. Percerou.
Grèce: R. Raphaël.
Hongrie: Dr. Baranyai Zoltán.
Italie: Amedeo Giannini.

Japon: M. Ohno - T. Shimada.
Luxembourg: Ch. G. Vermaire.
Norvège: Stub Holmboe.
Pays-Bas: Molengraaff.
Péron: J M. Barreto.

Pologne - Ad referendum: Sulkowski.
PortuUnl: José Caeiro da Matta.
Suède: E. Marks von Würtemberg - Birger Ekeberg.
Suisse: Vischer.

Tchécoslovaquic : Prof. Dr. Karel Hermann;Otavsky.
Tunluie - Ad referendum: Mehmed Munir;
Yongoslavie: J. Choumenkovitch.

PROTOCOLE DE LA CONVENTION

Aa moment de procéder à la signature de la Convention,
en date de ce jour, destinée à régler certains conflits de lois
en anatière de lettre de change et de billet à ordre, les soussi-
gnés, dfiment autorisés, sont convenus des dispositions sui-
vantes :

A.

Les Membres de la Société des Nations et les Etats non

membres qui n'auraient pas été en mesure d'effectuer a.vant
le 1er septembre 1932 le dépòt de leur ratification sur ladite
Convention s'engagent à adresser, dans les quinze jours sui-
vant cette date, ane communication au Secrétaire général de
la Société des Nations, pour lui faire connaître la situation
dans laquelle ils se trouvent en ce qui concerne la ratification.

B.

Si, à la date du 1er novembre 1932, les conditions prévues
ù Farticle 15, alinéa 1, pour l'entrée en vigueur de la Conven-
tion, ne sont pas remplies, le Secrétaire général de la So-
ciété des Nations convoquera une réunion des Membres de la
Sociét6 des Nations et des Etats non membres qui auraient
signé la Convention ou y auraient adhéré.
Cette réunion aura pour objet l'examen de la situation et

des mesures à prendre, le cas échéant, pour y faire facel

C.

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront ré-
eiproquement, dès leur mise en vigueur, les dispositions lé-
gislatives qu'elles établiront sur leurs territoires respectífs
en exécution de la Convention.

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent
Protocole.

Fait à Genève, le sept juin mil neuf cent trente, en simple
expédition qui sera déposée dans les archives du Secrétariat
de la Société des Nations; copie conforme en sera transmise
à tous les Membres de la Société des Nations et à tous les
Etats non membres représentés à la Cotiférence.

Allemagne : Leo Quassowski- Dr. Albrecht -- Dr. Ullmann.
Autrione: Dr. Strobele.
Belgique: Vte P. Poullet -- De la Vallée Poussin.
Brésil: Deoclecio de Campos.
Colombía i A. J. Restrepo.
Danomark A.)felper f. Eigtved,
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Ville Libre de Dantzig - Ad referendum: Sulkowki.
Equateur: Alex. Gastelú.
Espagne: Juan Gómez Montejo.
Finlande : F. Grönvall.
Prance : J. Percerou.
Grèce: R. Raphael.
1 angrie: Dr. Baranyai Zoltán.
Italie: Amedeo Giannini.
Japon: M. Ohno -- T. Shimada.
Luxembourg: Ch. G. Vermaire.
Norvege: Stub Holmboe.
Paya-Bas: Molengraaff.
Péron: J. M. Barreto.
Pologno - Ad referendum: Sulkowski.
Portugal: José Caeiro da Matta.
ßuède: E. Marks von Würtemberg- Birger Ekeberg.
Buisso: Vischer.

Tcleécoslovaquic: Prof. Dr. Karel Hermann-Otavsky.
Titrquie - Ad referendum: Mehmed Munir.
Tottyoslavie: J. Choumenkovitch.
(Si omette il testo inglese).

Visto, d'ordine di Sua Maestà 11 Re :

p. Il Ministro por Uli affari esteri:
SUVICH.

Convention relative au droit de timbre
en matière de lettres de change et de billets à ordre.

Le Prúsident du Reich allemand; le Président fédéral de
la Itôpublique d'Autriche; Ba Majestá le Roi des Belges; La
Président de la Rûpublique des Iftats-TJnie du Brésil; Ba
Majesté le Roi de Grande·Bretagne, d'Irlande et des Terri-
toires britanniques au delà des mers, Empereur des Indes;
Le Président de la République de Colombie; Sa Majestá le Roi
de Danemark; Le Président de la République de Pologne,
pour la Ville libre de Danteig¡ le Président de la Républi-
que de l'Equateur¡ Sa Majesté le Roi d'Espagne; le Prési-
dont de la République de Finlande; le Prdeident de la Répu-
blique française; ßon Altesse Séréniesimo le Régent du Ro-
yeumc de Hongrie; Ba Majesté le Roi d'Italie; ßa Majestá
l'Empereur du Japon; Son Altesse RoUale la Grande-Du-
chesse de Luxembourg; ßa Majestá le Roi de NorvèUe; Sa
illajestá la Reine des Pays-Bas; le Président de la République
du Péron; le Président de la République do Pologne; le Pré-
sident de la République portugaise; Ba Majestá le Roi do
ßuèdo; le Conseil fdddral suisse; le Président de la Répu-
blique tchdooslovaquo¡ ie Prdeident de la République turquo¡
Bo Majestá la Roi de Yougoslavie,
Dèsireux de,régler certains problèmes du droit de timbre

dans leurs rapports avec la lettre de change et le billet à
ordre, ont désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir:
Le Präsident du Reicle allemand :
M. Leo Quassowski, Conseiller ministériel au Ministère de
la Justice du Reich;

Le docteur Erich Albrecht, Conseiller de Légation au Mi-
nistère des Affaires étrangères du Reich ;

Le docteur Fritz Ullmann, Juge au Tribunal de Berlin.
Le Président fédéral do la République d'Au¢riclec :
LeAoeteur Guido Strobole, Conseiller ministériel au Mi.
zilstði•e fédéral de. la .iustice.

ße Majestá le Bot des .Belges :
Lewicolhte Poullef, Ministre d'Etat, anembre de la Clutm-
bí•é des Repr€säntantsj

M. J. de la Vallée Poussin, Secrétaire général du Mink
stère des Sciences et des Arts.

Le Président de la République des Stats-Unis du Brésil :
M. Deoclecio de Campos, Attaché commercial à Rome, an-
cien Professeur à la Faculté de droit de Para.

ßa Majestá le Roi de Grande•Bretagne, d'Irlattde et des fer-
ritoires britanniques au delà des weers, Entpereter des
Indes :
Pour la Grande-Bretagne et PIrlande du Nord, ainsi que
toutes parties de l'Empire britannique non membres
séparés de la Société des Nations.

Le professeur H. C. Gutteridge, K. 0., Professeur de
droit commercial et industriel et Doyen de la Faculté
de droit à PUniversité de Londres.

Le Président de la République de Colonebie :
M. A. José Restrepo, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire, Délégué permanent aupròs de la Socié-
té des Nations.

ßa Majestá le Roi de Danemark :
M. Axel Belper, Conseiller ministériel au Ministère du
Commerce et de PIndustrie;

M. Valdemar Eigtved, Directeur de la « Privatbanken a
à Copenhague.

Le Président de la République de Pologne, pour la Viite libre
de Dantrig :

M. Józef Sulkowski, Professeur à l'Université do Poznan,
Membre de la Commission de codification de Pologne.

Le Président de la République de VEquateter:
Le docteur Alejandro Gastelú, Vice-Consul & Genève.

ßa Majestá le Roi d'Espagno:
Le docteur Juan Gomes Montejo, Chef de section du Corps
des juristes du Ministère de la Justice.

Le Président de la Republique de Finlande:
M. Filip Grônvall, 'Conseiller d'Etat, Membre de la Haute
Cour administrative de Helsinki.

Le Président de la République française :
M. L.-J. Percerou, Professeur à la Facult6 de droit de
Paris.

ßon Altesse Sérénissime le Régent du Royaume de Kongrie ,

M. Zoltán Baranyai, Chargé d'affaires a.i. de la Délégas
tion hongroise auprès de la Société des Nations. •

ßa Majestá le Roi d'Italie:
M. Amedeo Giannini, Conseiller d'Etat, Ministre plénf
potentiaire.

ßa Majestá l'Enepereur du Japon:
M. Morio Ohno, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-
potentiaire près le Président fédéral de la République
d'Autriche ;

M. Tetsukichi Shimada, Juge à la Cour de Cassation de
Tokio.

Boa Altesse Royale la Grande.Duoheese de Lumembotag:
M. Ch. G. Vermaire, Consul à Genhve.

ßa Majestá le Roi do Norvage :
M. C. Stub Hohnboe, Avocat.

ßa Majestá la Rekte des Paye-Baa:
Le deoteur W L. P. A. Molóngraaff, Professettr &måt•ife
dë PUnivelisité d'Utrecht.
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Lo Président de la Répteblique du Pérou:
M. José Maria Barreto, Chef du Bureau permanent du
Pérou auprès de la Société des Nations.

I.e Président de la Répitblique de Pologne :

M. Józef Sulkowski, Professeur à PUniversité de Poznau,
Membre de la Commission de codification de Pologne.

Le Président de la République portufeise :

M docteur José Caeiro da Mutta, Recteur de VUniversité
de Lisbonne, Professeur à la Faculté de droit, Directeur
de la Bauque de Portugal.

Sa Majesté le Roi de Suède:

Le baron E. Marks von.Würtemberg, Président de la Cour
d'Appel de Stockholm, ancien 31inistre des Affaires
étrangères ;

M. Birger Ekeberg, Pré.sident de la Commission de Jégin
lation civile, ancien Ministre de la Justice, ancien mem-
bre de la Cour Supreme.

Le Conseil fédéral suisse:
Le docteur Max Vischer, Avocat et notaire, wemier Se-
crétaire de l'Association suisse des Banquiers.

Le Président de la Ilépublique icitécoslovaque :

Le docteue Karel Hermann-Otavsky, Professeur à l'Uni.
Versité de Prague, Président de la Columission de codifica-
tion du droit commercial au blinistère de la Justiec.

Le Prúsident de la 1épublique turque:
Mehmed 31unir liey, Envoyó extraordinaire et 3Iinistre
plénipotentiaire près le Conseil fúdéral suisse.

ße Majestá le lloi de YonUoslavie:
M. Ilia Choumenkoviteli, Délégue permanent auprès de la
Société des Nations, Envoyé extraordinaire et 31inistre
plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pou.voirs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des dispositions
suivantes:

Article premier.

Dans le cas où teile ne serait pas déjà leur législation. les
Hautes Parties contractantes s'engagent à modifier leurs
lois de telle sorte que la validité des engagements pris en
matière de lettres de change et de hillets à ordre, ou l'exer-
cice des droits qui en découlent, ne puissent être subordonnés
à l'observdtion des dispositions sur le timbre.
Elles peuvent toutefois suspendre l'exercice de ces droits

jusqu'à l'acquittement des droits de timbre qu'elles out pres-
crits ainsi que des amendes encourues. Elles peuvent égale-
ment décider que la qualité et les effets de titre immédiate-
ment exécutoire qui, d'après leurs fúgislations, seraient attri-
bués à la lettre de vinnige et au hillet à ordre, seront subor-
donnés à la condition que le droit de timbre uit été, des la
création du titre, dûment acquitte conformément aux dispo-
sitions de leurs lois.

Chacune des Hautes Parties contractantes se réserve la
facultó de restreindre Fengagement nientionné à l'alinés pre-
mier aux seules lettres de change.

Article 2.

La presente Convention, dont les textes français et anglais
feront ëgalement foi, portera la date de ce jour.
Elle pourra être signée ultérieurement jusqu'au 6 septem-

bre 1930 au nom de tout Membre le la Société des Nations

et de tout Etat non membre.

Article 3.

La présente Convention sera ratitiée.
Les instruments de ratification seront déposés avant le 1er

septembre 1932 aupi s du Secrétaire général de la Société des
Nations, qui en notifiera inunédiatentent la réceptiou ù tous
les Membres de la Société des Nations et aux Etats non
membres Parties ù la présente Convention.

Article I.

A partir du 6 septembre 1930, tout 31embre de la Société
des Nations et tout non membre pourront y adherer.
Cette adhesion s'eßeetnera par une notification au Se-

crétaire géneral de la Société des Natious pour ûtre déposée
dans les archires du Secretariat.
Le Secrétaire gén val notitiera ce dépòt immédiatement à

tous ceux qui ont signó on adhéré à la présente Convention.

Article 5.

La ¡weseute Convention n'entrera en vigueur que lorsqu'elle
aura été rutiline ou qu°il y aura été adhérú au nolu de sept
Membres de la Soviété des Nations on Etats non membres,
parmi lesquels devront ligarer trois des Membres de la 80-
eiótú des Nations représentús d'une mauiùre permaneute au

Conseil.
La date de l'entrée en signeur sera le quatre-vingt-dixiënie

jour qui suivra la rúreption par le Secrétaire général de la
Société des Nations, de la septiente ratitication ou adhésion,
conforniúment à l'alinen premier du présent article.
Le Secrétaire général de la Soci tú des Nations en faisant

les notifications pr vues aux articles 3 et 4 signalera,
spécialement que !es ratitirations ou adhésions visées à l'ali-
néa premier du pr sent article ont été recueillies.

Article (i.

Clingue ratificatihn ou adhesion ¡¡ni interviendra après ht
entrée en vigueur de la ( onvention conformèment à l'arti-
ele 5 sortira ses etfets des le i¡nntre vingt-dixiëme jour qui
suivra la date de su réception par le Meerétaire général de
la Société des Nations.

Avlirle 7.

La présente l'unst ution ne pourra tre dénoncëe avant
Pexpiration d'un délai de deux aus à partir de la date à la-
quelle elle sera entrée en vigueur pour ce 3Iembre de la So-
elété des Nations ou pour cet Etat non membre; cette dénon-
ciation produira ses effets dos le quatre-vingt-dixième jour
suivant la reception par le Beerótaire général de la notifica-
tion à Ini adressée.
Toute dénonciation sera connuuniquee iinmédiatement par

le Secrétaire général de la Boeinté des Nations à toutes les
autres Hautes Parties contractuutes.

Chügne dénonciatinu n'aura d'effet given ce qui concerne
la Haute Partie cont raefante au nom de laquelle elle aura
été faite.

Article 8.

Tout 31embre de la Société des Nations et. tout Etat non
inembre à l'égard duquel la présente Convention est en vi-
gueur, pourra adresser au Secrétaire général de la Société
des Nations, des Pexpiration de la quatrième année suivant
l'entrée en sigueur de la Conventiou, nue demande tendant
ù la revision de certaines ou de toutes les dispositions de
cette Convention.
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Si une telle demande, communiquée aux autres Membres
ou Etats non membres entre lesquels la Convention est alors
en vigueur, est appuyée dans un delai d'un an, par au moins
six d'entre eux, le Conseil de la Société des Nations décidera
s'il y a lieu de convoquer une Conférence à cet effet.

'Article 9.

Les Hautes Parties contractantes peuvent déclarer, au mo-
ment de la signature de la ratification ou de l'adhésion, que,
par leur acceptation de la présente Convention, elles n'en-
tendent assumer aucune obligation en ce qui concerne l'en-
semble ou toute partie de leurs colonies, protectorats on ter-
ritoires placés sous leur suzeraineté ou mandat ; dans ce

cas, la présente Convention ne sera pas applicable aux terri-
toires faisant l'objet de pareille déclaration.
Les Hautes Parties contractantes pourront, dans la suite,

notifier au Secrétaire général de la Société des Nations

qu'elles entendent rendre la présente Convention applicable
à l'ensemble ou à toute partie de leurs territoires ayant fait
1 objet de la déclaration prévue à Palinéa précédent. Dans
ce cas, la Convention s'appliquera aux territoires visés dans

la notification quatre-vingt-dix jours après la réception de

cette dernière par le Secrétaire général de la Société des

Nations.
De même, les Hautes Parties contractantes peuvent à tout

ŒnOment déclarer qu'elles entendeilt que la présente Conven-
tion cesse de s'appliquer à l'ensemble ou à toute partie de
leurs colonies, protectorats ou territoires placés sous leur
suzeraineté ou mandat ; dans ce cas, la Convention cessera

d'être alpplicable aux territoires faisant l'objet de pareille
déclaration un an après la réception de cette dernière par le
Secrétaire général de la Société des Nations.

Article 10.

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire
général de la Société des Nations dès son entrée en vigueur.
Elle sera ultérieurement publiée aussitôt que possible au

Recueil des Traités de la Société des Nations.

En foi de quoi les Plénipotentiaires susnommés ont signé
la présente Convention.

Fait à Genève, le sept juin mil neuf cent trente, en simple
expédition qui sera déposée dans les archives du Secrétariat
de la Société des Nations ; copie conforme en sera transmise
à tous les Membres de la Société des Nations et à tous les
Etats non membres représentés à la Conférence.

Allemagne: Leo Quassowski - Dr. Albrecht - Dr. Ullmann,
Antriche: Dr. Strobele.
Belgique: V.te P. Poullet - De la Vallée Poussin.
Brésil: Deoclecio de Campos.
Grande-Bretagne et Irlande du Nord : ainsi que toutes par-
ties de l'Empire britannique non membres séparés de la
Société des Nations: H. C. Gutteridge.

Colombie: A. J. Restrepo.
Danemark: A. Helper - V. Eigtved.
Ville libre de Dantzig: Sulkowski.
Equateur: Alex. Gastelú.
Espagne: Juan Gomez Montejo.
Finlande: F. Grönvall.
France : J. Percerou.
Hongrie: Dr. Baranyai Zoltán.
Italie: Amedeo Giannini.
Japon: M. Ohno - T. Shimada.
Luzembourg: Ch. G. Vermake.
Norvège: Stub. Holmboe.

Pays-Bas: Molengraaff.
Péron: J. M. Barreto.
Pologne: Sulkowski.
Portugal: José Caeiro da Matta.
ßuède: E. Marks von Würtemberg - Birger Ekeberg.
Suisse.: Vischer.

Tchécoslovaquie: Prof. Dr. Karel Hermann-Otavsky.
Turquie - Ad referenduni: Mehmed Munir.
Yougoslavie : J. Choumenkovitch.

PROTOCOLE DE LA CONVENTION

Au moment de procéder à la signature de la Conventiog,
en date de ce jour, relative au droit de timbre en matière de
lettre de change et de billet à ordre, les soassignés, dûment
autorisés, sont convenus des dispositions suivantes:

A.

Les membres de la Société des Nations et les Etats non'
membres qui n'auraient pas été en mesure d'effectuer avant
le ler septembre 1932 le dépôt de leur ratification sur ladite
Convention, s'engagent à adresser, dans les quinze jours
suivant cette date, une communication an Secrétaire général
de la Société des Nations, pour lui faire connaître la situa-
tion dans laquelle elles se trouvent en ce qui concerne la
ratification.

B.

Si, à la date du 1er novembre 1932, les bonditions prévues
a Particle 5, alinée 1, pour Pentrée en vigueur de la Con-
svention, ne sont pas remplies, le Secrétatre général de la
Société des Nations convoquera une réunion des Membres
de la Société des Nations et des Etats non membres qui au-
raient signé la Convention ou y auraient adhéré. -

Cette réunion aura pour objet Pexamen le la situation
et des mesures à prendre, le cas échéant, pour y faire face.

C.

Les Hautes Parties contrartantes communiqueront récipro-
quement, dès leur mise en vigueur, les dispositions législa-
tives qu'elles établiront sur leurs territoires respectifs en
exécution de la Convention.

D.

1. Il est convenu que, pour ce qui concerne le Royaume.
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les seuls
titres auxquels s'appliquent les dispositions de la prGsente
Convention sont les lettres de change présentées à Faccep-
tation, acceptées ou payables ailleurs que dans le Royaume
Uni.

2. La anême limitation s'appliquera en ce qui concerne
toute colonie, protectorat au territoire placé sous la snze-

raineté ou le mandat de Sa Majesté Britannique auquel la
Convention deviendrait applicable en vertu de Particle 9,
pourqu, cependant, qu'nue notification ayant pour objet
cette limitation soit adressée an Secrétaire général de la
Société des Nations avant la date à laquelle Papplicatiota
de ladite Convention entrera en vigueur pour ce territoire.
3. Il est également convenu que, pour ce qui concerne

l'Irlande du Nord, les dispositions de la présente Convention
ne s'appliqueront qu'avec telles modifications qui seraient
estimées nécessaires.

4. Le gouvernement de tont Membre de la Société des
Nations ou Etat non membre, désireux d'adhérer à la Con-
vention en vertu de Particle 4 sons les limitations spécifiées
à l'alinéa 1 ci-dessus, peut en informer le Secrétaire g€stéral
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de la Société des Nations. Celui-ci commualquera cette no.
tification aux gouvernements de tous les Alembres de la So-
ciété des Nations et des Etate non membres na som desquels
la Convention aura été sigaú0 et au nom desquels 11 y aura
été adhêre, en leur demandant s'ils ont des objections à

présenter. Si, sana nu délai de six mois à partir de ladite
communication, aucune objection n'a été soulevec, la parti-
cipation à la Convention du pays invoquant la limitation
en question sera considérée comme acceptée sous cette limi-
tation.

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé le présent
frotocolo.

Fait à Genòve, le sept juin mil neuf cent trente, en simple
expédition qui sera déposée dan les archives du Secrétariat
de la Société des Nations; copie conforme en sera transmise

à tous les Membres de la Société des Nations et a tous les

Etats non membres représentés à la Conférence.

WHemagne: Leo Quassowski - Dr. Albrecht - Dr. Ullmann.
Au‡riche: Dr. Strobele.

Belÿigue: V.te P. Poullet - De la Vallée Poussin.

Brêsil: 'Deoclecto de Campos.
Geende-Bretagne et Tr7ande du Nord : ainsi que toutes par-
ties de PEmpire britannique non membres sépares de la

Société des Nations: H. C. Gutteridge.
Colombie: A. J. Ilestropo.
Danemark: A. Helper - V. Eigtved.
Vihe libre de Dentaig: Sulkowski,
Equateur: Alex. Gastelú.
Rapagne: Juan Gomen Montejo.
Finlande: F, Grünvall.
France: J. Percerou.
Rougrie: Dr. Baranyai Zoltán,
Italie: Amedeo Giannini.

Japon: M. Ohno - T. Shimada.
Lumembourg: Ch. O, Vermaire.
orç#ge: Stub Holmboe.
ays-ßgs: Molengraati.
Péron: J. M. Barreto.
Pologne: Sulkowski.
Portugal: José Caeiro <la Matta.
kuède: E. Marks von Würtemberg - Birger Ekeberg.
Ontase: Vischer.
'chácoalovaquie: Prof Dr. Karel Hermann-Otavsky.
rquie . Ad referendum: Mehmed Muutr.

Touÿoslavie: J. Choumenkovitch.

(Si omette il testo inglese).

determinato in L. 26.395,44 col R. decreto 18 settembre

1930, n. 1958, ò ridotto, per il periodo dal 1· dicembre
1980 al 31 dicembre 1931, ad annue L. 23.800,42.

Visto, il GuardasigiUi: DE FluNctso,
Reg¿struto alla Corte dei conti, addì 8 settembre 1932 - Anno X

REGIO DEORETO 14 aprile 1939, n. 1132.
Contributo dovuto dallo Stato al comune di Pesaro per la

diretta amministraziano dello scuole elementari dell'ex comune
di Florenzuela di Focara.

N. 1132. R. decreto 14 aprile 1982, enl quale, sulla proposta
del Ministro per l'educazione nazionale, di concerto con

quello per le finanze, il contributo annuale dovuto dallo
Stato al comune di Pesaro per la diretta amministrazione
delle scuole elementari dell'ei comune di Fiorenzuola di
Focara, già determinato in L. 41.808,TS col R. decreto 18
settembre 1930, n. 1961, è ridotto, per 11 periodo dal 1° di-
cembre 1930 al 31 dicembre 1931, ad annue L. 35,638,30.

Visto, il Guardastguli: DE FUNCISCI.
Registrato alla Corte dei conti, addì 8 settembre 1932 - Anno X

REGIO DECRETO 19 agosto 1932, n. 1133.
Riconoscimento della personalità giuridica della Chiesa ex

conventuale di S. Placido, in Catania.

N. 1133. R. decreto 19 agosto 1982, col quale, sulla proposta
del Capo del Governo, Primo Miniatro, Ministro per Pin-
terno, viene riconosciuta la personalità giuridica della
Chiesa ex conventuale di San Placido, in Catania.

Visto, il Guardasigilli: DE FRANCISCT.
Registrato alla corte dei conti, addi 8 settembre 1932 - Anno X

REGIO DEORETO 19 agosto 1932, n. 1134.
Riconoscimento della personalità giuridica della Provincia

italiana della Congregazione delle Suore di S. Croce, con sede
in Besozzo.

N. 1134. R. decreto 19 agosto 1932, col quale, sulla proposta
del Capo del Governo, Primo Ministro, Ministro per l'in-
terno, viene riconosciuta la personalità giuridica della
Provincia italiana, con sede in Besozzo, della Congrega-
zione delle Suore di S. Croce.

Vista, il Guardasigillt: DE FALNCIscI.
Registrato alla Corte dei conti, addi 8 sellembre 1932 - Anno I

Visto, d'ordine di Sua Iraestò 11 Re: DECRETO MINISTERIALE 4 luglio 1982.

.

Modifica dell'elenco delle sedi di Rappresentanze diploma·
p. Il Ministro per gh affari estert: tiche presso le quali possono essere destinati gli addetti aero·

SUvIca. nauttel.

IL MINISTRO PER L'AERONAUTICA

REGIO DECRETO 14 aprile 1932,• n. 113), DI CONCERTO CON

Contributo dovuto dallo Stata al comune di Pesaro per la I MINISTRI PER GLI AFFARI ESTERI
diretta amministrazione delle scuole elementari dell'ex comune
di Pozzo Alto.

E PER LE FINANZE

Visto l'art. 2 del R. decreto-legge 24 maggio 1925, n. 1032,
N. 1131. R. decreto 14 aprile 1932,. col quale, sulla proposta che fissa il numero degli addetti militari, uavali ed aeronau-
del Ministro per l'educazione nazionale, di concerto con tici presso le sedi delle Rappresentanze diplomatiche;
quello per le finanze, il contributo annuale dovuto dallo Visto il decreto Ministeriale 20 febbraio 1930 che stabili-
Stato al comune di Pesaro per la diretta amministrazione sce le sedi delle Rappresentanze diplomatiche, presso le guali
delle senole elementari dell'ex comune di Pozzo Alto, gi:1 possono essere destinati gli addetti aeronautici;
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Decreta : Decreta :

2rficolo unico.

11 decreto Ministeriale 20 febbraio 1930, che fissa le sedi
delle Rappresentanze diplomatiche presso le quali possono
essere destinati gli addetti aeronautici, è apportata la se,

guente modifica:
« Alla sede di Buda-Pest è sostituita quella di Shanghai a

decorrere dal 1° marzo 1932 ».

Nel volume I delle Condizioni e tarife per i traspord
delle cose sulle Ferrovie dello Stato, la tabella dei prezzi
della tariffa ordinaria n. 10 G. V. « Colli espressi » è an-
nullata e sostituita dalla seguente:

Fino a Da oltre ato o als o a20 'olha
zone <u percorrenza

Kr. 6 a Kr. to a Kr. 15 a Kr. 20 a Kr. 25 a Kr. so

Il presente decreto sarà registrato alla Corte dei conti. Prezzi in Mrs por ogni spedistone

Roma, addì 4 luglio 1932 . Anno X Fino a Km. 100 . 3,50 5 - 7,50 9 - 11,50 18 -

Il Ministro pcr l'aeronautica: Km. 101-200. . . 5 - 7 - 10,50 13 - 16,60 19 -

BALBO. Krn. 201-300. . . 6 •- 0 - 13,ðO 16- 21 - 24 -

Il Ministro pct gli affari esteri : Il Ministro per le finance : Km. 301-400. . . 7 - 10 - lo - 18 - 23,50 27 -..

GRANDI. MOSCONI. Km. 401-600. . . 8 - 11 - 16 - 20 26 - 30-

(6524) . Km. 601-800. . . 8, 50 12 - 17 - 21 - 27- 32 -

Km. 801-1000
. . 9 - 13 - 18 - 22- 28- 38 -

Km. 1001-1500. . 9, 50 14 - 19 - 23 - 29 - 34 -DECRETO MINISTERIALE 31 agosto 1932.

Proroga. del termine assegnato al commissario incaricato Oltre Km. 1500
.

10 - 15 --- 20 - 24- 30 - 35 -
della temporanea gestione della Congregazione di carità di
Lecce, N.B. - Nei prezzi suespost! à corppreso l'aumento percentuale in

.. Vigore e la tassa addizionale di cent. 5 pro mut11ati.

IL MINISTRO PER L'INTERNO

Visto il decreto Ministeriale 15 febbraio 1932, col quale si
assegnava il termine di mesi sei per il compimento dei suoi
lavori al commissario incaricato, ai sensi del R. decreto 26
aprile 1923, n. 976, della temporanea gestione della Congre-
gazione di carità di Lecce e delle altre istituzioni da essa
amministrate;
Vista la proposta del Prefetto;
Ritenuta la necessità di accordare al commissario una pro·

roga del termine assegnatogli;
Visto il citato R. decreto 26 aprile 1923, n. 970;

Il presente decreto sarà trasmesso alla Corte dei conti
per la registrazione, ed entrerà in vigore il quinþcesimo
giorno dopo quello della sua pubblicazione nella Gazzetta
Ufficiale.

Roma, addì 19 luglio 1932 - 'Anno X

ll Ministro per le comunicazion'i:
CIANO.

Il Ministro per le finanze:
<IUNG.

(6483)

Decreta: DECRETO MINISTERIALE 2 settembre 1932.

Scioglimento del fondi di garanzia per le canzioni degliIl termine assegnato al predetto commissario per il com- agenti di cambio ed. Istituzione dei Fondi comuni.pimento dei suoi lavori è prorogato fino al 15 novembre 1932.
Il prefetto di Lecce è incaricato de1Fesecuzione del presente IL MINISTRO PER LE FINANZEdecreto.

Visti gli articoli 5 e 7 del R. decreto-legge 30 giugnoRorita, addì 31 agosto 1932 - Anno X 1932-X, n. 815;

p. Il Ministro: ARPINATI. D€CTBÍS:

(6525}
'Art. 1.

Col 31 dicembre 1932 cesseranno di funzionare i fondi di
DEORETO MINIST1(RIALE 10 luglio 1932. garanzia ver le canzioni degli agenti di cambio, istituiti pres-

Modificazioni alla tariffa ordinaria n. 10 G. V. « Colli so le Borse valori di Torino, BIilano, Trieste, Genova, Firen-
espressi »· ze, Roma e Napoli, ai sensi delPart. 4 del R. decreto-legge

14 maggio 1925, n. 001.
IL 3IINISTRO PER LE COMUNICAZIONI

Art. 2.
DI CONC1mTO CON

IL MINISTRO PER LE FINANZE Ë istituito presso ciascuna Borsa valori del Regno mi
« Fondo comune ».

Visto il R. decreto 10 settembre 1923, n. 2641; Detti « Fondi comuni », a cui dovranno affluire i contri-
Sentito il Consiglio d'amministrazione delle ferrovie dello buti stabiliti con Part. 7 del detto R. decreto-legge 30 giugno

Stato- 1932, dovranno cominciare a funzionare col1°.ottolire
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1932-X e saranno amministrati, fino a che non verranno co-

stituiti i nuovi « Comitati degli agenti di cambio », dagli
attuali Sindacati di borsa.

Roma, addl 2 settembre 1932 - Anno X

Il Ministro : Juxo.

(6523)

DEORETO MINISTERIALE 10 settembre 193-2.

Nomina del rag. Luigi Pallaga a liquidatore della Società
di risparmi e prestiti di Pomer, provincia dell'Istria.

IL IIINISTRO PER L'AGRICOLTURA
E PER LE FORESTE

Veduta la legge C giugno 1932, n. 650, sull'ordinamento
delle Casse rurali ed agrarie;
Considerato che a segnito del decesso det sig. Matteo Cer.

lenizza, liquidatore della Cassa rurale di risparmi e pre-
stiti di Pomer, è necessario provvedere alla nomina di un
nuovo liquidatore;

Decreta:

Il sig. rag. Luigi Palinga è nominato liquidatore della già
sciolta SocietA di risparmi e prestiti di Pomer, provincia
dell'Istria, con l'incarico di prossedere alla liquidazione
della Società stessa nei modi di cui all'art. 22 della citata

legge G giugno 1932, n. GSG.

Il presente decreto sarà pubblicato nella Gaccetta Ufficiale
'del Regno.

Roma, addì 10 settembre 1932 - Anno X

Il Ministro: ACEnno.

(6516)

DECRETO 31INISTERIALE 10 settembre 1932.

Scioglimento del Consiglio d'amministrazione della Cassa
rurale di Regalbuto e nomina del commissario governativo.

IL 31INISTRO PER L'AGRICOLTURA
E PER LE FORESTE

Veduta la legge G giugno 1932, n. 656, sull'ordinamento
delle Casse rurali ed agrarie:
Considerata Fopportunità di provvedere alla riorganizza-

zione della Cassa rurale di depositi e prestiti « S. Giuseppe »
in Regalbuto (Enna) :
Veduta la nota di S. E. 11 Prefetto di Enna addì 17 ago-

sto 1932, n. 1772:

Deereta:

DECRETO MINISTERIALE 10 settembre 1932.

Nomina del dott. Giovanni Borsari a commissario governa•
tivo della Cassa rurale di Piancastagnaio.

IL MINISTRO PER L'AGRICOLTURA

E PER LE FORESTE

Veduto l'art. 20 della legge 6 gingno 1932, n. 6.50, sull'or-
dinamento delle Casse rurali ed agrarie;
Considerala Fopportunità di provvedere al riordinamento

della Cassa rurale di Piancastagnaio (siena) attualmente
retta da un commissario prefettizio;

Decreta:

Il rag. Alfredo Zannhani cessa dalla carica di commissario
prefettizio della Cassa rurale di Plancastagnaio (Siena) ed
il dott. Giovanni Rorsari fu Ludovico è nominato commis-
sario governativo della Cassa stessa, con le attribuzioni di
cui all'art. 20 della citata legge 0 giugno 1932, n. 650.
Il presente decreto sarit pubblicato nella Onzzetta Efficiale

del Regno.

Roma, addì 10 settembre 1932 - Anno X

11 Ministro : Accano.
(6518)

DECRETO 31INISTERIALE 10 settembre 1932.

Nomina del sac. don Marco Zeico a liquidatore della Società
risparmi e prestiti di Canfanaro.

IL 3lTNISTRO PER L'AGRICOLTURA
l' PER LE FORESTE

Veduta la legge o giugno 1932, n. 6.50, sull'ordinamento
delle Casse rurali ed agravle:
Considerato che, in seguito at trasferimento in altra sede

ilel sig. Bruno Afri, corninissario prefettizio della Societit

risparmi e prestiti di Canfanaro in liquidazione si rende
necessaria la di lui sostituzione;

Deerota:

11 sne. don 3Iaren Zeleo e nominato liquidatore della So-
vietà di rispurnd e prestili di Canfamira con l'incarico di

provvedere a lla liquidazione della Societù stessa nel modi
di eni all'art. Je della citata legge G giugno 1932, n. 656.

11 presente decreto sarà pubblicato nella Go:Jetta Ufficiale
del Regno.

Roma, addì 10 settembre 1932 - Anna i

Il Ministro: Acenso.

(6519)

Il Consiglio d'amministrazione della Cassa rurale « San

Giuseppe » in Regalbuto (Enna) è sciolto ed il rag. Rossi-

gnoli Alfonso è nominato commissario governativo della Cas-
sa stessa con le attribuzioni di cui all'art. 20 della predetta
legge 6 giugno 1932, n. 0.56.

Il presente decreto sarà pubblicato nella Garretta Efficiale
del Regno.

Roma, addl 10 settembre 1932 - Anno X

ll Ministro: ACEnso.

(6517)

DECRETl PREFETTIZI:
Riduzione di cognomi nella forma italiana.

N. 251 A.
11- PREFETTO

DELIyA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 491, che estende a
tutti i terrîtori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1920. n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
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Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto-
legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Anelich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Anelich Marco, figlio di Giovanni e
della fu Maria Zorovich, nato a S. Giacomo (Neresine) il
13 aprile 1892 e abitante a Neresine, è restituito, a tutti gli
effetti di legge, nella forma italiana di « Anelli ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forrea italiana anzidetta anche alla moglie Caterina
Battalich di Simone e di Giovanna Socolich, nata a San Gia-
como (Neresine) il 25 giugno 1895.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 2
ed avrò ogm altra esecuzione secondo le norme di cui ai
nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addi 17 novembre 1930 - Anno IX

n prefetto : Lam,.
(4457)

N. 244 A.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCT A DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tritti i territori delle nuove provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 Aennaio 1926, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 ago-
sto 1926, che approva le istrnzioni per la essenzione del
R. decreto-leggo anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Anelich » è di origine italiana

e che in forza delPart. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Anelich Giovanni, figlio di Gasparo e

della fu Maria Sattalich, nato a 8. Giacomo (Neresine) il
14 aprile 1897 e abitante a Neresine, è restituito, a tutti gli
effetti-di legge, nella forma italiana di. « Anelli ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Giuseppina
Onesich di Matteo e di Maria Harabalia nata a S. Giacomo
(Neresine) il 10 novembre 1901 ed alla 11glia Maria, nata a

$1. Giacomo (Neresine) il 30 agosto 10m.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui

ai nn. 4 e 5 delle istruzioni auzidette.

Pola, addì 17 novembre 1930 - Anno IX

11 prefeito: LEONE.
(4459)

N. 253 A.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Vedutil il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provine'ie le disposizioni conte.
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famighe della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1920,
cile approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto-
legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Anelich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu,
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Anelich Silverio, figlio del fu Giovan,
ni e della fu Maria Massalin, nato a S. Giacomo (Neresine)
il 15 maggio 1869 e abitante a Neresine, è restituito, a tutti
gli effetti di legge, nella forma italiana di « Anelli ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Nicolina
Zorovich fu Antonio e fu Maria Anelich, nata a S. Giacomo
(Neresine) il 12 agosto 1877 ed ai figli nati a S. Giacomo
(Neresine): Giovanni, il 4 agosto 1897: Silverio, il 21 gen-
naio 1899 ; Silveria, il 29 dicembre 1905.

11 presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato alPinteressato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addl 17 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto: LEONID,
(4460)

N. 250 A.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
note nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 1T, sulla re.
stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istrnzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Anelich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva appositar

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Anelich Marco, figlio del fu Giovanni
e della fu Maria Massalin, nato a S. Giacomo (Neresine) il
20 aprile 1875 e abitante a Neresine, è restituito, a tutti gli
effetti di legge, nella forma italiana di « Anelli ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Nicolina
Zuclich di Giovanni e fu Maria Zorovich, nata a Neresine il
19 agosto 1880, ed alla figlia Vittoria, nata a S. Giacomo
(Neresine) il 23 dicembre 1909..
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Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato alPinteressato a termini del n. 2
ed avrà ogni altra eseenzione secondo le norme di cui ai
nu. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 17 novembre 1930 - Anno 1X

Il prefetto: LEoNE.
(4481)

N. 284-1 A.

IL PREFETTO
.

DELLA PROVINCIA DELI/ISTRIA

Vedati 11 R. decreto 9 aprile 1927, n. 404, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte•
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale .5 agosto 1926,
:che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto.

legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Andrejasic » è di origine ita-

liana e che in forza de1Part. 1 dí detto decreto-legge deve

riassumere forma italiana;
Udito 11 parere della Commissione consultiva apposita

3nente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Andrejasic Giovanni figlio di Glo-
vanni e di Anna Andrejasic, nato a Piedimonte del Taiano

(ËrpeHe Cosina) il 14 settembre 1899 e abitante a Erpelle
Cosina, restituito a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Andreassi ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Giovanna
Koren fu Giovanni e di Anna Poliac, nata a Piemonte del

Tafano (Erpelle Cosina) l'8 gennaio 1903.

11 presente decreto, a cura <1er capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 2

ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui ai

nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 17 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto: LËONE.
(4462)

N. 213 A.

TL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
note nel H. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge anzidetto:
Ritenuto che 11 cognome « Abram » è di origine italiana e

che in forza deB'art. 1 di detto decreto-legge deve riamen-

mere forma italiana;
Udito il parere del3a Commissione consultim apposita-

Inente nominata;
Decreta:

Il cognome del sig. Abram Francesco, figlio del in Giu

seppe e della fu Giuseppina Lipolt, nato a Matteria (Finme)

il 7 luglio 1876 e abitante a Capodistria, e restituito, a tutti
gli effetti di legge, nella forma italiana di « Abrami ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Agnese
Vattovaz fu Andrea e fu Caterina Bestiach, nata a Nachb
(8. Maurizio) il la aprile 1888| cd alle ßglie: Vilma, nata
a Capodistria il i dicembre 1910: Venceslava, nata a Capo-
distria il 13 marzo 1921; Veneranda, nata a Famie il 18 ago-
sto 1923.

11 presente decreto, a enra del capo del Comune di attuale
residenza, sará notificato all'interessuto a termini del n. 2
ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di eni al
nn. 4 e 5 delle istruzioni antidette.

Poln, n<ldt 17 novernbre 1930 • Anne TX

11 prefello: Leon.
(4463)

N. 1308 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 404, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-
stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Baicich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita•

mente nominata ;
Decreta:

11 cognome del sig. Baicich dott. Nicolò, figlio del in An-
tonio e della fu Antonia Hunicich, nato a Chermo il 27 mar-
zo 1857 e abitante a Pisino, via G. Verdi n. 557, è restituité,
a tutti gli elletti di legge, nella forma italiana di « Banci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italinna anzidetta anche alla moglie Marianna
Rocca fu Egidio e fu 31aria Fon, nata a Montona 1117 aprile
1860.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarù notincato all'interessato a termini del n. 2
ed avra ogni altra esecuzione secondo le norme di cui ai
un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addl 19 novembre 1930 - Anno IX

(4464)
Il prefetto: LEONE.

N. 1935 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tutti i terrítori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-
stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto niinisteriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
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Ritenuto che il cognome « Barbalich a è di origine italiana
e che in forza delPart. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italkma:
Udito il parero della Commissione consultiva apposita-

mente nominata ;
Decreta:

Il cognome del sig. Barbalich Vincenzo, figlio di Casimiro
e di Elena Habrich, nato a Lussingrande il 5 aprile 1899 e
abitante a .Lussingrande, è restituito, a tutti gli effetti di
legge, nella forma italiana di <c Barbali ».

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato alPinteressato a termini del n. 2
ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui ai
nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 1û novembre 1930 - Anno IX

11 profetto: LEONE.
(4465)

N. 1330 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti 11 R, .decreto 7 aprile 1927, a. 491, che estende a
tutti i territori delle nuove provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreta Ministeriale 5 ago-
ato 1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del
R. decreto.legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Basa » è di origine italiana e

che in forza delPart. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Comm3ssione consultiva apposita·

mente nominata;
Decretaa

11 cognome del sig. Basa Antonio, figlio del fu Franceseo
e di Maria Breschich (Brescic), nato a Bottonega (Pisino) il
12 gennaio 1901 e abitante a Bottonega (Pisino) n. 21, è re-
stituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma italinna di
« Bassa ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Francesca
Ivancich fu Francesco e di Rosa Tominich, nata a Bottonega
l'11 settembre 1904, ed ai figli nati a Bottonega: Carolina,
il 14 ottobre 1924; Stanislao, il & novembre 1926, nonchè
alla madre Maria Breschich (Brescic) fu Pietro e fu Fran-
cesea Blaseorich, nata a Bottonega il 16 novembre 1880.

Il presente decreto, a cura. del capo del Comune di at-
taale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del

n. 2 ed avrA ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 1û novembre 1930 - Anno IX

17 projeffo: Lmon.-
(4466)

N. 1329 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Vedúti il R. decreto. T aprile 1927, n, (94, che estende a
tutti i territäri delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed 11 decreto niinisteriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Basa » è di origine itnHans e

che in forza dell'art. 1 di detto decreto-Iegge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consnitiva apposite

mente nominata;
Decreta:

Il cognome del sig. Basa Giuseppe, figlio del fu France-
sco e di Maria Breschich (Brescie), nato a Bottonega (Pi-
sino) il 2'I agosto 1899 e abftante a Bottonega (Pisino) n. 10,
à restituito, a tutti gli effetti di legge, neBa forma Italfana
di « Bassa ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Maria Ivan-
cich di Francesco e di Rosa Tominich, nata a Bottonega il
6 settembre 1902, ed ai figli nati a Bottonega : Francesco, il
17 aprile 1924; Stanislao, il 21 febbraio 1920; Giuseppe, 11
10 dicembre 1927.

E presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 2
ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui ai
un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addi 19 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto:.Isong,
(4467)

N. 1331 B.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA'

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende al
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
note nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n..17, sulla re•
stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
Ritenuto ebe il cognome « Basa » & di origine italiana e

che in forza dell'art. 1 di detto decreto legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita.

mente nominata;
Decreta,:

Il cognome del sig. Basa Giuseppe, Eglio del fu Giovanni
e della fu Giuseppina Breschich, nato a Bottonega (Pisino)
il 4 settembre 1889 e abitante a Bottonega (Pisino) n. 12, è
restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di
« Bassa ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Angelina
Matteicich di Giovanni e di Caterina Walderstein, nata a

Bottonega il 10 ottobre 1896 ed ai figli nati a Bottonega :

Giovanni, il S settembre 1918; Giuseppe, il 15 maggio 1922.
H presente decreto, a cara del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notideato alPinteressato a termini del n. 2
ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui ai
nn. A e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 19 novembre 1930 - Anno II

13 prefetto: LEoss.
(4468)
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N. 1332 B.

IL PREFETTO

DELLA PROVIKCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto I aprile 1927, n. 414, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale .5 agosto 1926,
he approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

cretodeeze anzidetto:
Ritenuto che il cognome « Basa » è di origine italiana e

che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-

mere forma italiana :

Udito il parere della Commissione consultiva apposita·
mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Basa Giuseppe, figlio di Giuseppe e

della fu Maria Pavloric, nato a Bottonega (Pisino) il 2.5

febbraio 1894 e abitante a Pisino, via del Grappa n. 6.50, ò

restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di
« Bassa ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Yincenza
Ladavaz fu Ginseppe e di Maria Golloh, nata a Termo il 6
dicembre 1886, ed al figlio Marco, nato a Pisino il 16 novem-
bre 192T,

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-

tuale residenza, sarà notificato all'interessuto a termini del
n. 2 ed avrA ogni altra esecuzione secondo le norme di cui

ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addl 19 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto: Lenw.
(4469)

N. 1454 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 194, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte.
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1920, n. 17, sulla re

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto-

legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Barichievich » è di origine ita-

liana e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve
riassumere forma italiana :

Udito il parere della Commissione consultisa apposita-
mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Barichievich Giovanni, figlio del fu

3larco e di Gerolima Enssanich, nato a Lussingrande il 6
ottobre 1884 e abitante a Lussingrande, è restituito, a tutti
gli effetti di legge, nella forma italiana di « Baricelli ».

Con la presente determinazione siene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Anna Bus-

sanich fu Marco e di Domenica Giacomassi, nata a Lussin-

grande il 27 dicembre 1887, ed ai figli, nati a Lussingrande:
31aria, il 3 marzo 1909; Marco, il 23 marzo 1910; Ida, il 30

settembre 1911; Giovanni, il 30 agosto 1920; Anna, I'll set-
tembre 1921; Antonia, il 29 settembre 1924.

11 presente decreto, a cura del caPo del Comune di at-
taale residenza. sarà notifiento all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nii. le .5 sielle istruzioni :ingidette.

Pola, addl 27 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto: LEONE.
(4470)

i

N. 1453 B.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELUISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende ai

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
note nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re·

stituzione in forma italiana dei enguomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto-

legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Barichievich » à di origine ita-

linna e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve
riassumere forma italiana:
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata -

Decreta:

Il cognome del sig. Barichievich Matteo, figlio del fu
Marco e della fu Antonia Bellanich, nato a S. Pietro dei
Nembi (Lnssingrande) l'S novembre 1865 e abitante a San
Pietro dei Nembi (Lussingrande), è restituito, a tutti gli
effetti di legge, nella forma italiana di « Raricelli ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Giovanna
Budinich fu Marco e fu Caterina Antoneich, nata a S. Pie-
tro dei Nombi il 21 settembre 1874; ed ai figli nati a San
Pietro dei Nembi: Maria, il 17 marzo 1890; Antonia, il 34
settembre 1906; Matteo, il 4 aprile 1908; Giovanni, il 16
gennaio 1910: Giovanna, il 3 settembre 1914; Pietro, il 15
novembre 1917; Antonio, l'11 gennaio 1921.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
taale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 27 novembre 1930 - Anno IX

Il prefetto : IÆONE,
(4471)

N. 1450 B.

IL PREFETTO
DELLE PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1920, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Alinisteriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decretoa
legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Barichievich » è di origine ita-

liana e che in forza dell'art. I di detto decreto-legge deve
riassumere forma italiana;
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Udito il parere della Commissione consultiva alpposita,
mente nominata;

Decreta:

Il cognome della signora Barichievich Margherita vedova
di Agostino, figlia del fu SIarco Barichievich e della fu
Antonia Simicich, nata a S. Pietro dei Nembi (Lussingran-
de) il 13 ottobre 1860 e abitante a S. Pietro dei Nembi (Lus.
singrande), è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella for-
ma italiana di « Baricelli ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche al tiglio Pietro, nato a
S. Pietro dei Nembi il 2 luglio 1896; alla nuora Maria Bu-
dinich di Giovanni e di Domenica Budinicli, moglie di Pie-
tro Barichievich, nata a S. Pietro dei Nembi l'8 marzo 1899;
ed al nipote Giuseppe, figlio di Pietro Barichievich e di Ma-
ria Budinich, nato a S. Pietro dei Nembi il 20 maggio 1920.

11 presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuule residenza, sarà notificato all'interessata a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai on. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 27 novembre 1930 - Anno 1X

Il prefetto ; LeoNE.
(44TD

N. 50-221 F.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, u. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1026 per la esecuzione del Regio decreto·
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta :

11 cognoine del sig. Franceskin Baldassare fu Andrea e

fu Orsola Saunig, nato a Biglia (Rauziano) il 5 mag.
gio 1857 e residente a Biglia (Ranziano), è restituito, a tutti
gli effetti di legge, nella forma italiana di « Franceschi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fanti-
gliari:

Franceskin Teresa fu Giovanni Gorkie, nata a Biglia il
30 luglio 1859, moglie.

11 presente decreto, a cura delPautorità comunale di Ran-
ziano, sarà notificato alPinteressato a termini delPart. 3
del succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai nn. I e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 21 maggio 1932 - Anno X

ll prefetto: TIENGO.
(6197)

N. 50-222 F.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-

nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti•
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mi-
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto.
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita.

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto dec.reto Minie
steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Franceskin Antonio Giuseppe fu Fran.
cesco e fu Orsola Kersevan, nato a Biglia (Ranziano)
il i aprile 1887 e residente a Biglia (Ranziano), è restituito,
a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di « Fran-
ceschi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti enoi famt,
gliari:

Franceskin Eufemia fu Biagio Vuk, nata a Vertoiba il
16 ottobre 1887, moglie;

Franceskin Guglielmo, nato a Biglia il 31 gennaio 1914,
figlio.
Il presente decreto, a cura delPautorità comunale di Ran-

ziano, sarà notificato alPinteressato a termini dell'art. 2
del succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai un. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 24 maggio 1932 - Anno X

Il prefetto: TIENGO.
(6198)

N. 50-223 F,

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI GORIZIE

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, u. 491, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina e le istruzioni contenute nel decreto Mis
nisteriale 5 agosto 1926 per la esecuzione del Regio decreto-
legge anzidetto;
Veduto l'elenco dei cognomi da restituire in forma ita-

liana compilato ai sensi dell'art. 1 di detto decreto Mini-
steriale;

Decreta:

Il cognome del sig. Franceskin Stenislao fu Stanislao e
fu Kustrin Carolina, nato a Biglia (Ranziano), il 1° apri-
le 1908 e residente a Biglia (Ranziano), è restituito, a tutti
gli effetti di legge, nella forma italiana di « Franceschi ».

Uguale restituzione è disposta per i seguenti suoi fami-
gliari:

Franceskin Maria Vanda fu Stanislao, nata a Biglia il
27 settembre 1913, sorella.

Il presente decreto, a cura dell'autorità comunale di Ran-
ziano, sarà notificato all'interessato a termini dell'art. 2
del succitato decreto Ministeriale 5 agosto 1926 ed avrà ogni
altra esecuzione secondo le norme di cui ai an. 4 e 5 delle
istruzioni anzidette.

Gorizia, addì 24 maggio 1932 - Anno X

Il prefetto : Tuuseos
(6199)
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DISPOSIZIONI E COMUNICATI

MINISTERO DELL'AGRICOLTURA
E DELLE FORESTE

Approvazione dello statuto del Consorzio di bonifica
del bacino di Coltano, in provincia di Pisa.

Con decreto Ministerialo 27 agosto 1932, n. 483, e stato appro-
Vato, con alcune modifiche, lo statuto del Consorzio di bonifica
del bacino di Coltano, in provincia di Pisa.

(6502)

Raggruppamento degli aflici del Consorzi di bonifica
della Campania.

Con R. decreto in data 7 luglio decorso, registrato dalla Corte
dei conti addì 8 agosto successivo al registro 13, foglio 78, è stato

disposto. a termini dell'art, 6 del R. decreto 20 luglio 1929, n. 1530, il
raggruppamento degli uffici dei Consorzi di bonifica della campagna
di Casteivolturno, del pantano di Sessa, della seconda zona della

Campagna vicana, della prima tona in destra del corso ínferiore
del flume Volturno e della valle del Volturno fra i monti Tifatini e

Presenzano (Consorzio del Sannio Alifano). Con 10 stesso decreto

I'Associazionc nazionale fra i consorzi di bonitica e di irrigazione à
stata espressamente incarita di studiure e proporro le norme per
Pattuazione del nuovo ordinamento.

(6503)

Riconoscimento del Consorzio di irrigazione di Coredo
in provincia di Trento.

Lou It decreto 23 giugno 1932 registrato alla Corte dei conti il

3 agosto 1932, registro 12, foglio 332, sulla proposta del Ministro per
l'agricoltura e le foreste, à stato riconosciuto, ai sensi del R. de-

creto 13 agosto 1926, n. 1907, il Consorzio di irrigazione di Coredo,

90n gode in Coredo, provincia di Trento.
Il detto Consorzio, di cui fanno parte 170 ditte, con un com-

prensorio di ettari 300.63.00 situat1 In contune di Coredo, da irrigare
mediante acqua .6orgiva, è stato costituito nell'assentblea generale
degli interessati, tenutasi, a norma di legge, in Coredo il 23 agosto
1932 in seguito a domanda di alcuni proprietari.
(6504)

Riconoscimento del Consorzio di irrigazione di Gallarate
in provincia di Varese.

Con fl. decreto 23 giugno 1932, registrato alla Corte dei conti il

5 agosto 1932, registro 12, foglio 330, sulla proposta del Ministro per
l'agricoltura e le foreste, e sta riconosciuto, ai sensi del II. decreto

13 agosto 1926, n. 1907, il Consorzio di irriga2ione di Gallarate, con
sede in Gallarate, provincia di Varcso.
Il detto Consorzio, di cui fanno parte 33 ditte, con un compren-

sorio di ettari 23.50.20, situati in territorio di Gallarate da irrigare
mediante l'acqua di fognatura del comune di Gallarate è stato co-

stituito nell'assemblea generale degli interessati, tenutasi, a norma

di legge, in Gallarato il 15 ottobre 1930, in seguito a domanda di

alcuni proprietari.

(6505)

Approvazione dello statuto del Consorzio per la trasformazione

fondiaria del torrente Valleurbana (Modena).

11 Ministro per l'agricoltura e 10 foreste con decreto n. 2999 del

1• settembre 1932-X, ha approvato con alcune modifiche lo statuto

del Consorzio per la trasformazione fondlarin del torrente Valleur-

hann (Modena) deliberato dall'assemblea generale dei consorziati in

data 13 marzo 1932.

(6808)

Iticonoscimento del Consorzio di irrigazione
« Capo d'Acqua e Santa Rosalia » in provincia di Agrigento.
Con R. decreto 22 luglio-1932, registrato alla Corte dei conti 11

20 agosto successivo, registro n. 13, sulla proposta del Ministro por

l'agr10011ttra e 10 foresto, è stato riconosciuto, ai sensi dal R. decreto

20 maggio 1926, n. 1151, 11 Consorzio di irrigazione « Capo d'Acqua e

Santa ilosalia a, con sede in Blvonc, provincia di Agrigento.
Il detto Consorzio, di cui fanno parte 397 ditte, con un compren-

sorio di ettari 138 15.26, à stato costituito obbligatoriamente con de-

creto prefettizio 17 gennaio 1931, n. 30993, ai sensi dell'art. 17 del

testo unico 2 ottobro 1922, n. 1747.

(6507)

Riconoscimento del Consorzio di irrigazione
« Vasi Musia e Mora » in provincia di Brescia.

Con H. decreto 23 giugno 1932, registrato alla Corte dei conti il
13 agosto successivo, registro n. 13, sulla proposta del Ministro per
l'agricoltura e le foreste, è stato riconoscittto, al sensi del R. de-
creto 13 agosto 1926, n. 1907, 11 Consorzio di irrigazione a Vasi Mtisia
e Mora », con sede in Calonvico, provincia di Broscia.

11 detto Consorzio, di cui fanno parte */0 ditte, con un compren•
sorio di etturi 101.02.30 à stato costitttito nell'assemblea génerale
degli interessatt, tenutasi, a nortna di legge, in Caionvico 11 19 apri-
10 1931 m seguito a domunda di alcuni propricturi.

(6508)

1(iconoscimento del Consortio di irrigazionc
« Vaso Naviglio Inferiore > in provincia di Brescia.

Con n. decreto 22 luglio 1932, registrato alla Corte dei conti 11
16 agosto successivo, registro n. 13, sulla proposta del Ministro per
l'agricoltura e 10 foreste, è stato riconosciuto, ai sensi del R de-

creto 13 agosto 1926, n. 1907, il Consorzio di irrigazione a Vaso Nu-

viglio Inferiore », con sede in Bagnolo Mella, provincia di Brescia.
II detto Consorzio, di cui fanno parte 153 ditte, con un compren-

sorio di ettari 868.04.90 à stato costituito nell'assemblea generale
degli interessuti, tenutasi, a norma di legge, in 13agnolo Mella il 31
gennaio 1932, in eguito a domunda di alcuni proprietari.

(6509)

Riconoscimento del Consorzio di irrigatione fra gli utenti
della « Nave di S. Pancrazio » in provincia di Parma.

Con it decreto 7 luglio 1932, registrato alla Corte dei conti il
18 agosto successivo, registro n. 13, sulla proposta del Ministro per
l'agricoltura e le foreste, ò stato riconosciuto, ai sensi del R. de•
creto 13 agosto 1926, n. 1907, il Consorzio di irrigazione fra gli utenti
della « Nave di S. Pancrazio », con sede in S Pancrazio, provincia
di Parma.

11 detto Consorzio, di cui fanno parte 9 ditte, con un compren-
sorio di ettari 130.06.92, à stato costituito volontariamente con atto
le dicembre 1928, n. 5717, a rogito notar dott. Arturo Saccani da

Parma e qui trascritto presso ITiticio ipotecario 11 27 dicembre 1928,
n. 4M7, vol. 936s

(6510)

Scioglimento dell'Amministrazione del Consorzi di irrigazione
« Diga Grotticelli » e « Diga Vicolella » (Caltanissetta) e no•
mina del commissario governativo.

Con R. decreto del 22 luglio 1932-X, registrato alla Corte dei conti
il 24 agosto 1932 al registro 13, foglio 300, è stata sciolta l'Ammini-

strazione ordinaria dei due Consorst di irrigazione « Diga Grotti-
cellt » ce Diga Vicolella » in provincia di Caltanissetta ed è stato

nominato commissarlo governativo degli. Enti il presidente del

Consorzio di 20 grado per la trasformazione fondiaria della Plana

del Gela, ing. Bruno Turola.

(6511)

Itaggruppamento degli uflici di alcuni Consorzi di bonifica
dell'Istria.

Con R. decreo 28 luglio 1932-X, è stato disposto il raggruppa-
mento degli uffici tecnici ed armninistrativl dei Consorzi di bonifica
del Quieto, delle ex saline di CapodistFin o del Consorzio per la tra-
sTormazione fontitaria dell'istria.
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Costituzione del Consorzio per la sistemazione del bacino montano
dei torrenti Alugnone e Terzolle in provincia di Firenze.
Con R. decreto 6 giugno 1932, registrato alla Corte dei conti 11

18 agosto 6uccessivo al registro 13, foglio 139, è stato costituito 11
Consorzio per la sistemazione del bacino montano dei torrenti Mu-

gnone e Terzolle con sede a Firenze.

(6513)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIRE2IONE GENERAIÆ DEL TESOBO DIV. I • PORTAFOGI.IO

N. 188.
51edia del cambi e delle rendite

tel 14 ettembre 1932 - Anno X.

S. U. America (Dollaro) . 4 , y . . . , , . . 19.50

Inghilterra. (Sterlina) , , , , , , , , . . .
67.87

Francia. (Franco) . , , , , . , , , a . , 76.35

Svizzera (Franco) , , , , . . . . , , ,
376.35

Albania. (Franco) . . . . . . . . . . ,
-

Argentina (Peso oro) - · a x • « . • » * ·
-

Id. (Peso carta) , , , , , . , , . , , 4.20

Austria. (Shilling) . . , . . . . . , y a . . .
-

Belgio (Belga) . . . , . , , , , , , , .
2.707

Drasile. (Milreis) . . . . . . .
-

Bulgaria (Leva) .....a..aa...
Canadh. (Dollaro) . . . , , , , . . , y . . . 17.55

Cecoslovacchia. (Corona) . . . . . • nw i 4 7-87

Cilo.(Peso) ...........,,,y. -

Danimarca. (Corona) . . . , , . . , , , , .
3.53

Egitto. ,Lira egiziana) . . , , . . . . . . . .
-

Germania. (Reichsmark) . , , . . . . , . . .
4.645

Grecia. (Dracma) . . . . , , . . , , y . . .
-

Jugoslavia. (Dinaro) . . . . . . . . . . , .
-

Norvegia. (Corona) . . . . . . . , , , , . . 3.42

Olanda (Fiorino) . . y , . . . . , , , , 7.835

Polonia. (Zloty) . . , , . . , y a , , . > . 217.50

Itumenia (Leu) . . , , my . ¿ . , , . . .
-

Spagno (Peseta) . . . . . , . , g , a . . . 157.12
Svezia (Corona) . . . . , , , , , , . , , ,

3.50

Turchia. (Lira turca) . . , . . « . . . -

Ungheria. (Pengo) . . , , ¿ w . . . a .
-

U. R. S. S. (Cervonetz) . . . . . . .
-

Uruguay. (Peso) . . , , . . . « , . . . . .
-

Oro -
. . . . . . . . . . . . . . , s . 376.25

11endita 3,50 % (1906) . . . a syy . e • • a 75.225

Id. 3,50 % (1902) . . , . . . ww , . . 72 -

Id. 3 % lordo
. . . « , ws . . . . . .

49.325

Corisolidato S /o . . . . . . . . a s . . . , 81.725

Buoni novennali. Scadenza 1932
. - 4 x « » . , 100.025

Id. id. Id. 1934 . x . a y a . . 99.95

Id. id. Id. 1940 . . . , , . . . 99.90

Id. id. Id. 1941 su . . . . . .
99.90

Obbligazioni Venezie 3,50 % . - « . . . . . . 84.70

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

Diffida per smarrimento di ricevuta di titoli del Debito pubblico.
(3. pubb¿icazione). Elenco n. 34.

Si notifica che e stato denunziato 10 smarrimento della sotto

indicata ricevuta relativa a titoli di debito pubblico presentati per
operaziom.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 45 - Data: 14 febbraio
in r•hn x•ilnenih 19 rierumte intantlonga rli sconli irann

- Intestazione: Vespasiani Tito fu Silvio - Titoli del Debito pub-
blico: nominativi 1 - Rendita i L 250, consolidato 5 %, con decor-

Ai termini dell'art. 230 del regolamento 19 febbraio 1911, n. 298,
si diinda chiunque possa avervi interesse, che trascorso un mese

dalla data della prima pubblicazione del presente avviso senza che
siano intervenute opposizioni, saranno consegnati a chi di ragione
i nuovi titoli provenienti dalla eseguita operazione senza obbligo di
restituzione della relativa ricevuta, la quale rimarrà di nessun va-

lore.

Roma, 16 agosto 1932 - Anno X

(6125) It direttore generale: CIAnnoccA.

MINISTERO DELLE FINAN3E
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

(26 pubblicazione).

Smarrimento di certiilcati provvisori del Prestito del Littorio.

In applicazione dell'art. ð del decreto Ministeriale 15 novembre
1926, pubblicato nella Gazzella Ufficiale del Regno in pari data, ed
in relazione agli articoli 15 e seguenti del R. decreto 8 giugno 1913,
n. 700, si notifica che à stato denunziato lo smarrimento dei sotto-
indicati certificati þrovvisori del Prestito del Littorio.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 180 - Numero del
certincato provvisorio: 1093 - Consolidato 5 % - Data di emissione:
7 gennaio 1927 -- Ufficio di emissione: Pistoia - Intestazione: Gian·
notti Elia fu Aldobrando, domie. in Pistoia - Capitale: L. 5000

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 181 - Numero del
certificato provvisorio: 4155 - Consolidato 5 % - Data di emissione:
29 gennaio 1927 - Uffleio di emissione: Ravenna - Intestazione:
Babini Diego fu Domenico - Capitale: L. 200.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 182 - Numero del
certificato provvisorio: 25355 - Consolidato 5 % - Data di emis-
sione: 24 gennaio 1927 - Ufâcio di emissione: Avellino - Intesta-
zione: De Feo Orazio fu Vincenzo. domie. in Castelvetere di Calore
(Avellino) - Capitale: L. 100.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 183 - Numero del
certificato provvisorio: 14815 - Consolidato 5% - Daté di emis-
sione: lo luglio 1927 - Ufficio di emissione: Trento - Intesta210he:
Bonazza Andrea fu Antonio, domic. in Trento - Capitale: L. 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 184 - Numero del
certificato provvisorio: 5270 - Consolidato 5 % - Data di emissione:
17 gennaio 1927 -- Ufficio di emissione: Cremona - Intestazione::

Caifa Rornualdo fu Acþille, domic. In Grontardo (Cremona) - Ca-
pitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 187 -- Numero del
certificato provvisorio: 11947 - Consolidato 5 % - Data di emis-
sione: 29 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Reggio Calabria -
Intestazione: Jaci Angela fu Rosario, domic. in Ardore (Reggio Ca-
labria) - Capitale: L. 100.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 191 - Numero del
certificato provvisorio: 5170 - Consolidato 5% - Data di emissione:
18 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Forlì - Intestazione: Buda
Federico fu Luigi, domic. in Gessi di Pian di Castello (Forli) -
Capitale: L. 500.

Nufnero d'ordine del registro smarrimenti: 192 - Numero del
certificato provvisorio: 11202 - Consolidato 5 % - Data di emis-
sione, 3 febbraio 1927 - Uf0cio di emissione: Ascoli Piceno - Inte-
stazione: Biondi Francesco fu Angelo, domic. in Fermo - Capi-
tale: L 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 193 - Numero del

certifleato provvisorio: 1807 - Consolidato 5% - Data di emissione:
12 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Viterbo - Intestazione: For-

naciari Wera di Francesco - Capitale: L. 100.

Si diffida chiunque possa avervi interesse che, trascorsi sei mesi
dalla data della prima pubblicazione nella Gazzetta Ufficiale del

Regno, senza che siano state notificate opposizioni a chi ha denun-

ziato lo smarrimento dei suddetti certificati provvisori, e sia stato

depositato il relativo atto di notifica presso questa Direzione gene-
rale, nonchè e se l'opponente ne fosse in possesso » i certificati
provvisori denunziati smarriti, si provvederà per la consegna a chi

di ragione dei titoli definitivi del Prestito del Littorio corrispon-
denti ai certificati di cui trattasi.

E direttore generale: CunoccA.

98507
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBliLICO

(3• pubbeazione). Itettifiche d'intestazione, (Elenco N. 3)

Si dichiara che te rendite seguent.1, per erroro occorso nette anatcazioni date dal rictuedenti all'Ainministrazione del Debito pub
buco, vennero intestate e vincolate come alla colonna 4, mentre che dovevano invece intestarsi e vincolarsi come alla colonna 5.

essendo quelle 191 risultanti le vere indicazioni del titolari delle rendite stesse:

NUMERO AMMONTARE
DEBITO delt. INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENOllE DELLA RETTIFICA

li tacriziotù rendit,a annua

1 2 3 4 5

a.

3,50 og 771390 70 - Chiappe Maria di Andrea, nubile, dom. in Chíappe Ernesta-Giutta di Antonio·Andrea,
Breecanera, comune di Cogorno (Genova). nubile, dom. como contro.

» 628621 01,õ0 Perugint Francesco e Settunio, maggiorenal,
Concetta e Filomena, minori sotto la p. p.
della madre D'Annunzio Ada, credi indi-
visi del defunto padre Eduardo, dom. in

Monopoli (Bari); con usufrutto vitalizio a

D'Annunzio Ada fu Settimio, ved. di Peru-
gini Eduardo.

Perugmi Francesco e Settimio, maggiorenni,
Maria<oncetta e Filomena-Adele, minori
sotto la p. p. della madre D'Annunzio Ad·
dolorata oce, come contro; con usufrutto
vitalizio a D'Annunzio addolorata ecc. 00-

me contro.

Cons. o 310759 120 - Valentint Soccorsa fu Michele, minore sotto Valenlino Soccorsa fu Michele, minore sotto

la tutela della 6erella Valerttini Lucia fu la tutela della sorella Valentino Lucia fu
Michele, nubile, dom. in Bari. Michele, nubile, dom. in Bari.

3,50 % õ49081 35 - Gartellino Giovanni Battista fu Pietro, dom. Cartettini Giovanni Battista fu Pietro, dom.
in Montaldo Mondovi (Cuneu). conio contro.

Buono Tesoro 910 Capit. 50Ú - Colorubo L¿na di Carlo, minore sotto la p. p. Colombo ines di Carlo, minore ecc. conte

settennale del padre. contro.
1• ·erie

Cons. 5% 496608 760 - Termine Micliele, Ivantice, Ulisse e Maria fu

31eriatto, questi due ultimi minori sotto la
p. p. della madre Galli Adele fu tvan11ac
ved. di Termine Mariano, dom. in Cata-

nia, eredi indivisi del padre; con usufrutto

vitalizio a Galli Adele fu Ivanlioc, ved. di

Termine Mariano, dom. in Catania.

Ternillie Mic11ele, Ivanhoe o Maria fu Mario,
questi due ultimi ininori sotto la p. p. della
14adre Gall.i Adele fu Ivanhoe, ved. di Ter-
milio Mario, doni. in Catania, credi indi-
visi del padre; con usufrutto vitalizio a

Galli Adele in Ivantloe, ved, di Terinine
Mariv, dom. in Catania.

A termini dell'art. 167 del Regolamento generale sul Debito pubblico, approvato don R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298, el diffida

chiunque possa avervi interesse che, trascorso un mese dalla data della prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano state

notificate opposizioni e questa Direzione generale, le intestazioni suddette saranno come sopra ,rettificate.

Roma, 16 luglio 1932 · Anno X II, direttore generais: CIAna0CCA.

16149)

i i

MUGNOZZA GIUSEPPE, direttore SAni RAFFw.e. gerente.
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